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Lorsqu'une même servitude de pacage est due par plu-

tir! («.sieurs fonds possédés isolément, le fait de l'extinction de 

lu Mqa servitude au profit de l'uu des débiteurs par le consen-

te™1 ternent du créancier avec lequel il a traité en particulier, 

|
e

!* peut-il entraîner la suppression de la servitude an profit 

wh"des autres débiteurs lorsqu'elle pouvait être exercée sé-
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parément contre chacun ? 

comni- Jugé affirmativement par l'arrêt de la Cour impériale 

poridîi d'Orléans, du 10 mars 1859; pourvoi fondé sur la viola-
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Le 
1. L ASSURÉ. — RETICENCE. 

L ̂ erceTerca»,t, «ssuré contre les risques de 

Jument H'.?
U1 ame dela c°mPagnie d'assuru.. 

Utre cosinT 8°mme perdue dansfces relations avec 
«erçant, oe peut pas êlre repoussé complè-

son 

assurance 

tement par le motif que l'assuré a été imprudent en ce 

sens qu'il aurait fait des avances à un négociant dont la 

position commerciale était embarrassée et dont la solva-

bilité était douteuse. Les juges de la cause, après avoir 

déclan': en fait que l'imprudence de l'assuré n'avait pas 

existé au commencement de ses opérations, qu'elle n'a-

vait pris naissance qu'au moment oîi ses avances avaient 

pris une plus grande extension, et n'étaient plus en rap-

port avec le crédit de celui à qui elles étaient faites, ont 

pu mettre sur le compte de cette imprudence une portion 

des pertes, et condamner la compagnied'assurance à cou-

vrir le surplus, sans violer les statuts sociaux ni les art. 

1382 et 1383 du Code Napoléon. 

U. Le reproche de réticence dans les déclarations de 

l'assuré, et de violation,par siiite,de l'art. 348 du Code de 

commerce, tombe devant l'affirmation contraire de l'arrêt 

attaqué qui tient les déclarations pour sincères et suffisan-

tes. C'est là une appréciation souveraine des juges du fait 

qui ne peut êlre soumise à la révision de la Cour de cas-

sation. , 

III. La compagnie d'assurance qui paye l'indemnité du si-

nistre à l'assuré est sans doute subrogée aux droits de cel ui-ci 

contre la faillite de son débiteur, mais elle ne peut exer-

cer cette subrogation pour la portion d'indemnité dont elle 

a été exonérée, et qui a été mise à la charge de l'assuré, 

à raison de l'imprudence qu'il a commise. Ella ne saurait 

avoir d'action pour le recouvrement d'une somme qu'elle 

n'a pas été condamnée à payer. L'arrêt qui l'a ainsi jugé 

ne peut avoir violé les statuts de la compagnie. 

Rejet, eu rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 

Me Hipault, du pourvoi du directeur-géiant de la compa-

gnie l'Union du Commerce, contre un arrêt de la Cour 

impériale de Paris, du 18 mars 1859. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 10 janvier. 

SECTION DE COMMUNE. — ACTION Ut singuli. — 

IRRECEVABILITE. 

Les habitants d'une section de commune ne sont pas 

recevables à agir ut singuli pour la consécration d'un 

droit qui leur appartient ut universi et en leur qualité de 

section de commune (art. 49 et 56 do la loi du 18 juillet 

1837). 

Spécialement, les habitants d'une section de commune 

sont irrecevables à exercer collectivement, mais sans s'ê-

tre conformés à la loi du 18 juillet 1837, et sans avoir 

constitué de commission syndicale chargée de les repré-

senter, une action possessoire à l'effet d'être maintenus 

dans la possession d'un droit d'usage qu'ils soutiennent 

leur appartenir en leur qualité d'habitants de la section. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un j.igement lendu sur appel, le 19 

novembre 1857, par le Tribunal civil de Saint-Et enne. 

(Commune de Véranne contre Rivory. Plaidants, M" 

Croualle et Revercbon.) 

POSSESSION. — PRÉSOMPTIONS CONTRAIRES. 

La possession d'un immeuble, établie et reconnuo au 

profit d'une personne, ne peut être vaincue que par un 

titre ou par la prescription; en l absence de titre ou de 

prescription contraire à la possession, le juge ne saurait 

admettre de simples présomptions à prévaloir contre elle. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 21 août 1858, 

par la Cour impériale de Paris. (Brémonl contre Suaire. 

— Plaidants. M" Maulde et Reverchon.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 29 décembre. 

BROCHÉ A RÉSEAU VARIABLE. — IMITATION DU CROCHET 

FAIT A LA MAIN. — USAGE COMBINÉ DE LA JACQUARD 

ET DU MÉTIER A MAILLES FIXES. — DEMANDE EN NUL-

LITÉ DU BREVET D'INVENTION. — REJET. 

Un tissu imitant la broderie au crochet faite à la main, 
quoique produit par l'adjonction du métier à la Jacquard 
et du métier à mailles fixes, adjonction tombée dans le do-
maine public, est brevetable, s'il constitue un produit in-
dustriel nouveau, et s'il est le résultat d'une application 

nouvelle de moyens connus. 

Depuis que l'adjonction du métier à mailles fixes et du 

métier Jacquard est tombée dans le domaine public, on a 

pu penser, en raison des combinaisons infinies auxquelles 

ils se prêtent, que les variétés de produits résultant de 

leur concours ne pouvaient constituer un monopole sus-

ceptible d'être protégé par la loi du 8 juillet 1844, et que 

la nouveauté des tissus et des dessins résultant soit de la 

mise en carte, soit du fonctionnement particulier des mé-

tiers, ne pouvait être garantie au producteur que par le 

décret de 1806 sur les dessins de fabrique. 
L'arrêt que nous rapportons démontre que cette opi-

nion, en admettant qu'elle soit la règle, comporte pourtant 

des exceptions. 
Le 6 janvier 1855, MM. Grégoire et Real ont pris un 

brevet d'invention pour un moyen de faire des jours de 

différentes dimensions et de formes variables sur la même 

ligne de tissage, dans le tulle broché fait sur le métier a 

mailles fixes avec le métier Jacquard. 
Ce svstème est ainsi défini par les inventeurs : L ancien 

procédé consistait à faire d'abord le tissu, trame et chaîne, 

avec le métier à mailles fixea, et à superposer ensuite sur 

ce tissu des dessins variables au moyen d'un fil mû par la 

Jacquard. -" c ma 
« D'après le procédé breveté, le reseau ne se forme 

plus par les fils de chaîne, fonctionnant d une manière 

régulière sur une même ligne de tissage. Ces fils de chai • 

ne ne forment plus que des lanières isolées -, ce sont les 

fils brodeurs mus par la Jacquard gui forment un tissu de 

ce qui n'était qu'une série de lanières séparées sans au-

cun lien|entre elles. U résulte de cette manière de procé-

der que les lils brodeurs pouvant agir isolément et relier 

les lanières à telle distance que l'on veut, on a, indépen-

damment des pleins façonnés, acquis la faculté de façon-

ner le réseau ou de varier indéfiniment la dimension de la 

forme des mailles sur la même ligne de lissage. Le façon-

né du réseau, qui ne pouvait s'obtenir dans l'ancien fi|o-

ch<;, devient dans le broché nouveau entièrement à la dis-

crétion du dessinateur ou du metteur en carte. « 

Devenu seul propriétaire de ce brevet, M. Réal a fait 

saisir dans la fabrique exploitée par le sieur Joyeux et la 

dame Giron divers tissus brochés, prétendus contrefaits. 

Ceux-ci ont formé contre M. Réal une demande en main-

levée des saisies pratiquées, et en paiemenl de 15,000 fr. 

de dommages-intérêts ; ils soutenaient que le brevet était 

nul, son objet n'étant pas brevetable et se réduisant à 

quelques changements dans le montage du métier à maille 

fixe et dans la mise en carte de la Jacquard ; que ces 

changements constituaient un modus faciendi, un tour de 

main, un travail purement mécanique, ne pouvantêtre as-

similé à une opération de l'intelligence ; qu'enfin ils ne 

donnaient point un produit industriel nouveau, mais seu-

lement un résultat imitant le crochet fait à la main. 

Avant faire droit sur la demande en nullité du brevet, le 

Tribunal civil de la SeinenommaM. Alcan, expert, à l'ef-

fét .P -.:..UMiièï 1" si les procéJés faisant l'objet du brevet 

Réal éîaient susceptibles d'être brevetés ; 2° si, antérieu-

rement au brevet; ils étaient connus, et s'ils avaient déjà 

été pratiqués. 

L'expert fut d'avis que le système breveté a pour ré-

suhat de donner à l'industrie un article broché nouveau à 

réseau variable , imitant par conséquent d'une manière 

plus complète le crochet fait à la main, et que ce produit, 

nouveau en lui-même, a été obtenu en modifiant les 

moyens ordinaires. L'expert ajoute que, malgré les nom-

breuses recherches auxquelles il s'est livré, il n'a pu re-

lever aucune antériorité opposable au brevet, ni dans ses 

ouvrages imprimés et publiés, ni dans les brevets anté-

rieurs, ni dans les renseignements pris dans les grands 

centtes industriels. 

Mais, contrairement à l'avis de lrexpert, le Tribunal, 

par jugement du 13 janvier 1858, a statué en ces termes ■• 

« Attendu que le tissu pour lequel a été pris ls brevet dont 
s'agit se fait sur le métier à mailles fixes réuni au métier à la 
Jacquard par une comb'iiaisou tombée dans le domaine public, 
et à laquelle, de leur propre aveu, Grégoire et Réal n'ont rien 

ajouté ; 
« Que toute la différence, entre le produit qu'ils ont fait 

breveter et les autres produits obtenus par la même alliance 
de métiers, consiste en ce que, dans le premier, le fil brodeur, 
outre ta fonction particulière qui est de former la parue bro-
ché«, contribue à former le tissu, proprement dit le fond, qui, 
par suite, devient susceptible de variété ; 

« Attendu que ce n'est là qu'un des nombreux résultais qui, 
contenus dans sa combinaison des deux métiers, ont été, pour 
ainsi dire, inventés en même temps que cette combinaison 
même, et n'en peuvent être séparés pour constituer une inven-

tion distincte ; 
« Qu'ainsi, il n'y a dans le travail décrit au brevet dont il 

s'agit, ni invention d'un produit industriel, ni invention de 
nouveaux moyens, ni application nouvelle de moyens connus 
pour l'obteutiou d'un résultat ou d'un produit industriel; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nul et de nul effet le brevet d'invention délivré à 

Grégoire et Uéal sous la date du 6 jauvier 1853, fuit mainlevée 

des saisies, etc. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Réal, les deux systèmes 

contraires ont été exposés et discutés ; celui de l'arrêt 

par M" Nicolet, dans l'intérêt de l'appelant-, celui du juge-

ment, par M* Calmels, pour les intimés ; et la Cour, sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Goujet, 

et après un long délibéré, a rendu l'arrêt dont la teneur 

suit: 

« La Cour, 
« En ce qui touche la question de nouveauté du produit 

breveté au nom de Grégoire et Réal : 
« Considérant qu'avant ce brevet les tissus dits tulles bro-

chés se composaient d'un fond de mailles uniformes dans cha-
que ligne horizontale, sur lequel les pleins ou brochés étaient 

superposés en double épaisseur; 
« Considérant que les tissus obtenus par le procédé disputé 

à Grégoire et Réal, joignent à l'avantage d'un réseau variable 
dans touus ses parues et dans tous les sens, celui d'un broché 
moins épais, ce qui, en donnant à ces tissus plus de légèreté, 
les rend d'un aspect et d'un emploi plus agréables; que, sous 
ce rapport, Grégoire et Réal ont créé un nouveau produit in-

dustriel ; 
« En ce qui touche la question de nouveauté du procédé de 

fabrication : 
« Considérant que dans l'encien système, breveté en 1820, 

au fil tisseur dirigé par le métier à passetles fixes, appartenait, 
à l'exclusion du fil brodeur, la fonction de fabriquer le fond, 
et que ces passeltes fixes, obéissaut nécessairement à une ac-
tion d'ensemble, ne pouvaient produire que ce réseau à mailles 
uniformes sur chaque rang horizontal dont il a été parlé plus 
haut, et que la Jacquard opérant sur ce réseau y produisait, 
sous forme de broché, toute espèce de dessins; 

« Mais que, dans le procédé breveté le 6 janvier 18SS, au 
nom de Grégoire et Réal, le fil tisseur sert uniquement à éta-
blir des cordonnets longitudinaux, tandis que le fil brodeur, 
mis en mouvement par la Jacquard, et se reliant à ces cordon-
nets pour compléter le réseau qui encadre le broché, peut, à 
raison de l'indépendance des passettes mobiles de la Jacquard, 
saisir les cordonnets de la chaîne à des distances indéfiniment 
variables sur la même ligne, et produire des mailles de toutes 

formes e't de toutes dimensions ; 
« Que, de cette manière, le fond des tissus, condamné autre-

fois à l'uniformité, entre daus le domaine de la fantaisie, et se 
prête à touies les combinaisons du dessinateur; 

« Que, d'autre part, le même fil brodeur crée la partie bro-
chée, mais sans former une double épaisseur avec le réseau 

qu'il a concouru à tisser amour d'elle ; 
« Qu'ainsi, outre les avantages déjà signalés à propos de la 

nouveauté du produit, ce sysième de tissage doit, daus l'hy-
pothèse d'une tabrication importante, amener une certaine 

économie daus la matière employée ; 
« Considérant qu'une semblable combinaison ne peut être 

regardée, ainsi que le soutiennent les intimés, comme un dé-
rivé naturel de l'alliance des deux métiers, et des procédés 
jusqu'alors eu usage, mais bien comme une disposition origi-
nale nouvelle et féconde, qui, en ajoutant aux moyens méca-
niques d'imitation des pioduits du crochet à la main, élargit 
le etiamp de la spécialité à laquelle elle s'applique; 

« Que vainement on objecte qu'il ne s'agit que d'une diffé-
rence de mise en carte et de destin qui ne peut être l'objet 
d'un brevet d'invention ; qu'à la vérité la diversité, soit du 

r»'seau, soit des pleins dans les tulles broeh«s d'aprè3 la pro-
cédé Grégoire et Uéal, dépend de la mise en cane de chaque 
dessin , mais que le principe et le mode de cette mise en carte 
sont subordonnés à la pensée déposée dans le brevet contesté, 
et qui consiste dans l'interversion non encore pratiquée de 
l'action des fils tisseur et brodeur, ainsi que des deux machi-

nes motrices ; 
« Qu'il suit de laque Grégoire et Réal ont fait une appli-

cation nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un pro. 
duit industriel nouveau ; 

« En ce qui touche la question de nullité du brevet pour 
cause de divulgation du procédé; 

« Considérant que dans sou rapport l'expert Alcan constata 
que, malgré toutes les recherches auxquelles il s'est livré, il 
n'a découvert aucune antériorité qui fût opposable au brevet 
dont s'agit, et que de leur côté les intimés n'ont pas fourni la 
preuve qu'avant la date de ce brevet l'invention réc'amée par 
l'appelant eût reçu une publicité suffisante pour pouvoir être 
exécutée; 

« Infirme, au principal, déboute Joyeux et la femme Giron 
de leurs demandes et conclusions, etc. « 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 30 novembre. 

AVARIES DE MARCHANDISES. — MOUILLURE D'EAU DE MER, 

 RESPONSABILITÉ. GARANTIE, 

La Cour a eu à trancher récemment une question de 

garantie dans des circonstances intéressantes que ré-

vèle suffisamment le texte de sa décision : 

« La Cour, 
■< Sur l'appel de la compagnie du chemin de fer d'Or-

léans contre la compagnie des Paquebots à vapeur fluviaux et 
maritimes : 

« Attendu que les cent balles d'orseille, expédiées de Lis-
bonne à la maison Martin et Ce, de Lyon, sont arrivées à 
Saint-Nazaire le 11 mai 1838; qu'elles furent remises par la 
compagnie des Paquebots à la compagnie du chemin de fer 
d'Orléans, le 14 mai; que celle-ci les tran»mità son tour, k 19 
mai, à la compagnie du chemin de fer de Lyon, et qu'elles 
sont arrivées à leur destination en gare à Vaise, le 25 du, 
même mois; 

« Attendu que, dans ce trajet, soit par mer, soit par terre, 
ces marchandises ont éprouve des avaries considérables, qui 
ont été reconnues et constatées par le rapport d'un expert, 
nommé à cet effet par M. le président du Tribunal de com-
merce; 

« Attendu qu'il résulte des vérifications de cet expert, que 
sur les cent balles d'orseille, poids net de 9,-248 kilos, una 
très grande quanliié a été plus ou moins avariée par une 
mouillure d'eau de pluie, à laquelle ces marchandises auraient 
été exposées par l'effet d'un bâchage incomplet, et que l'avarie 
d'une très faible partie de ces balies (*oit 23 kilos) devait être 
attribuée à une mouillure d'eau de mer; 

« Attendu que ti l'expert n'a \ as pu assigner une date pré-
cise à l'origine de l'avarie, il a cepenpant déclaré, d'après l'é-
tat des balles, que l'avarie devait remonter à plusieurs jours 
avant leur arrivée à Lyon ; 

« Attendu qu'antérieurement au 14 mai, date de la remisa 
des marchandises à la compagnie du chemin de fer d'Orléans, 
elles avaient déjà essuyé des avaries considérables, sur le na-
vire la Tille-de Lisbonne, par suiie d'un très gros vent et 
d'une mer orageuse, dans les journées des 8 et 9 mai, devant 
le cap Finistère; 

« Que le rapport de mer fait au juge de paix de Saint-Na-
zaire, par le capitaine du navire, le constate suffisamment j 
que cela résulte, avec plus d'évidenco encore, de la déclaration 
faite par l'agent de la compagnie des paquebots au chef de la 
gare de Saint-Nazaire, lorsqu'il lui fit la remise des colis-, à la 
date du 14, « déclaration faite, est-il dit, sans garantie pour 
le mauvais conditionnement et les balles mouillées d'eau da 
mer ; • 

« Attendu que si l'agent de la compagnie d'Orléans a ac-
cepté sans réserve la déclaration qui lui était ainsi faite, on 
ne saurait, par une interprétation rigoureuse de ces expres-
sions, eau de mer, restreindre la responsabilité de la compa-
gnie des paquebots aux seules avaries causées par cette eau de 
mer, lesquelles avaries ne s'appliqueraient, d'après le rapport 
de l'expert, qu'à une quantité insignifiante de 28 kilogramme» 
d'orseille ; 

« Que tout démontre, au contraire, que déjà, à cette date 
du 14 mai, l'avarie portait sur des masses considérables, puis-
que la déclaration mentionne plusieurs balles en mauvais état, 
sans en préciser ni le nombre, ni le poids; qu'il est invrai-
semblable que si l'avarie n'avait alors réellement atteint qu'une 
quantité de 25 kilog., on eût stipulé une garantie pour une 
valeur aussi minime; 

« Que, dans les circonstances où cette déclaration était don-
née, les mots «mouillure d'eau de mer» devaientnaturellement 
s'entendre de toute mouillure reçue en mer, soit par l'effet de 
l'eau de mer proprement dite, soit par l'effet de l'eau dela 
pluie à laquelle le navire avait été exposé dans les journées 
des 8 et 9 mai ; 

« Attendu qu'il résulte de ces diverses circonstances des 
présomptions suffisamment graves pour établir qu'une partie 
importante des avaries constatées par l'expertise doit être 
attribuée à des mouillures reçues en mer, antérieurement au 
14 mai ; 

« Attendu que la compagnie des Paquebots doit ainsi être 
déclarée responsable de ces avaries, dans une proportion qu'il 
appartient à la Cour d'apprécier d'après les documents de la 
cause; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont ' 

est appel, en ce qu'il a refusé de faire droit à la demande en 
garantie de la compagnie du chemin de fer de Paris à Or-
léans; 

« Entendant quant à ce, et faisant ce qui aurait dû êtr?) 
fait, dit et prononce que la compagnie générale des Paquebots 
fluviaux et maritimes est con lamnée à relever et garantir la 
compagnie du chemui de fer de Paris à Orléans de la moitié 
des conlamnations prononcées contre elle par ledit juge-
ment; 

« Ordonne que, pour le surplus, ce même jugement sortira 
son plein et entier effet; 

« Condamne la compagnie des Paquebots aux dépens; 
« Ordonne la restilutiou de l'amende. » 

(Conclusions da M. de Prandières. 

Turge, Rambaud et Lhuis, avocats.) 

Plaidants : Ms 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M. Benhelin. 

Audience du 30 décembre. 

ACTIONS HE CHEMINS DE FEU. — TITRES AU PORTEUR. \— 

PERTE OU VOL. — DUPLICATA. 

En matière d'actions au parleur, on ne peul obtenir de du-

plicata qu'en prouvant que les actions ont été détruites. 

Il ne saurait en être de même quand les actions ont été per-
dues ou volées, ces titre» pouvant arriver entre les mains 
llr pirsviines qui en auraient acquis régulièrement la pro-
priété, 

Cette quest on, qui acquiert de l'importance â raison 

même de la gronde quantité de titres au porteur qui existe 

aujourd'hui,- -se présentait dans des circonstances fort 

simples, et que le jugement suivant fait connaître suffi-

samment : 

« Utondu qu'ut matière» d'actions au porteur il ne peut 
être ordonné par les Tribut aux que des duplicata soient déli-
vrés de celles de ces actions dont la pêne est alléguée qu'à la 
condition qu'il sera fait preuve que lesdites aciious ont été 
détruites; qu'il n'en peut être ainsi au cas où elles ne sont 
qu'égarés.- ou Volées, puisqu'il éxiste possibilité à ce que ces 
actions se trouvent eriire les mains de personnes pouvant jus-
tifier qu'elles en on1 régulièrement acquis la propiiété; 

« Attendu, en fait, que le comto de Talleyrand-Périgord 
justifie qu'un certain nombre d'actions du chemin de fer 
Victor-Emmanuel lui ont été enlevées lors d'un vol'dont il a 
été victime; niais qu'il n'établit pas que les cinq actions dont 
restitution n'a pas été opérée à son profit aient été mises à 
neà'ut, et que par .-uite il y ait lieu d'ordonner qu'il lui en soit 
déhvtë duplicata; que c'est uniquement le cas de lui donner 
àc è dés offres q«e l'ait !a compagnie du chemin de fer de 
nfiainteuir l'effet de l'opposition qu'il a signifiée, de lui tenir 
compte des intérêts échus après les délais de la prescription, 
comme aussi de donner ici'é aux parties de l'offre du deman-
deur de verser à la compagnie les sommes dont lesdites cinq 

actions n'ont pas été libérées... ; 
«Deboutele comte deTal!eyrand-Péf igord de sa demande, lui 

donne acte de ce que la compagnie dudit chemin de fer lui fait 
offre d'avoir égard à l'opposition du 3 août 1858, de réserver 
lesdites actions si elles lui étaient présentées, et de payer au 
demandeur les intérêts échus et à échoir, mais seulement 
apios l'expiration des dtS.ais de la prescription ; donne acte 

aux parties tic l'offre laite par le demandeur de payer les ver-

sements échus... ; 
« Condamne le comte de Talleyrand aux dépens. « 

(Plaidants, M" Durieux pour le demandeur; M" Victor 

Lefranc pour la compagnie.) 

JUSTICE CliSMINELLE 

COUR 1) ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Molin, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

. Audience duli décembrt. 
» 1.3 " ,.•• il» • t : , I. !£..*!'. ' ■■ ■ .. fO./ •: .. i » I 

TENTATIVE DE MEURTRE PAR IMMERSION. 

L'accusée, femme d'un honnête cantonnier de la com-

mune de la chaussée d Ivry (près Dreux), est douée d'une 

physionomie douce, laquelle contraste d'une manière assez 

singulière avec le caractère violent que l'accus,ation lui 

prête. ••<-.•<•-. .i'i p i.Ur-i'i. • I 

M. Laborîe, substitut, occupe le siège du ministère 

public. 
M* Doublet de Boisthibault, avocat, est le conseil de 

l'accusée. 
Voici les faits relevés dans l'acte d'accusation : ,

t
 J 

« Les époux Lefèvre et les époux Noblet habitent lejs 

bits et les tntres le village de Retz; leurs champs sont lii-

mïirofihes, et telle cir'co'iislance avait fait naître entre les 

deux familles une violente aiàmosité; la femme Noblet ei 

la femme Lelèvre se montraient les plus exaltées, cette 

dernière surtout, que tons Jes témoins s'accordent à dé-

peindre comme une femme d'une probité reconnue, mais 

■ In caractère le plus irascible et le,plus emporté. De fré-

quentes querelles s'élevaient entre elles, s it parce que la 

femme Nobk I avait traversé, pour aller à la rivière qui 

coule à pén de distance, un pré dépendant de la propriété 

de t.eiV:. i o,.soit parce que les volailles de la femme Lefè-

yre avaient éic trouvées dans lea blés et dans la luzerne 

tie*époux Noble.. L'accuste apportait dans ses querelles, 

.ii.iii. ia cauae était si futile, taie animation extrême, et il 

sembie que sa colère n'ait plus eu de bornes Je jour ôîi sa 

voisine obtint contre e le une décision du juge de paix 

qui la condamnait au paiement de cinq gerbes d'avoine et 

aux frais pour dégâts commis paroles poules sur un champ 

ensemencé. La sentence est du 26 août. 

« Le lendemain, la femme Lefèvre surprenait, à son 

tour, les poules de ia femme Noblet dans une pièce de 

luzerne, et elle exigeai! que le garde champêtre de la 

commune dressât un procès-verbal. La femme Noblet fut 

avertie, et, sur le conseil d'un voisin, elle résolut de faire 

une démarche de soumission, et de fl :chir, par des offres 

«le réparation, la colère dej^ femme Lefèvte. Celle-ci, au 

moment où son adversaire'se rendait près d'elle, était oc-

cupée à laver; elle était agenouillée au bord de l'eau, à 

on endroit où la rivière a environ neuf uièlres de largeur 

et plus d un mètre de profondeur. Sou courant, ordinaire-

ment rapide, l'était plus encore ce jour-là, et le :;iveau de 

l'eau s'était notablemsnt élevé par suite de l'ouverture 

de vannes pratiquées en amont à une certaine distance. 

La Jeanne Noblet, abordant l'accusée, lui demanda grâce; 

l'autre, sans l\corner, V menaça de la jeter (km l'eau.[ 

Effrayée, la femme Noble' se retira ; cependant elle revint 

un quart d'heure après, suivie de sa tille âgée de quatorze 

ans, et réitéra su proposition. La femme Lefèvre, pour 

retire* !e procès-verb»l, exigeait alors 10 francs pour elle 

et 2 francs , our le garde Champêtre) et comme la femme 

Noblet se reefraï'.', unoiouited.seussion s'engagea;la fem-

me Lefèvre y mil proniptement fin, et s'écria : « Il faut 

« que je te noie. » E le, saisit la femme Noblet par ses ju-

pons, l otira brusquement sur bord de l'eau, où elle la 

précipita par une violente secousse; puis, du battoir qu'elle 

tenait à la main, elle poussa le corps dans le courant. 

Elle était restée agenouillée dans l'a îitudo d'une laveuse, 

et go... agression avait été si inopinée, si soudaine, que la 

victime n avait pu opposer aucune résistance, et, étourdie 

ur cette mimer ion s bile et par la peur, la femme No-

blet avait à peu près perdu connaistance, et son corps, 

>.outenti entre deux eaux par ses vêtements amples, était 

rapidement emporté. ... 
« Quant à la femme Lefèvre, elle n avait quitté m sa 

place ni son occupation un moment interrompue, et elle 

continuait de laver ; cependant, aux cris poussés par la 

jeune Noblet, diverses personnes accoururent, entre au-

tre la dame Cciestine Poret, qui, avec beaucoup d'adresse 

et de sangfroid, réussit à amener le corps vers la rive et 

à attirer ia lête hors de l'eau. Enfin, grâce eux soins 

qu'elle reçut, la femme Noblet pui être sauvée. 
« L'altitude de l'accusée n'avait pas changé ; elle était 

louiOL'rs accroupie près de l'eau, indifférente, soit au dan-

ger nue la femme Nobiet avait couru, soit aux secours 

dont elle était l'objet ; les assistants lui en firent de vils 

r oroches et bien qu'elle ne fût alors accusée par per-

sonne car on ignorait ce qui s'était passé, elle répondu 

en se défendant d'avoir précipité la femme Nobiet dans la 

rivière. Mais bientôt, avec les explicat ons de celle-ci et 

de son enfant, avec les déclarations de plusieurs témoins, 

la vérijé se fit jour, et la culpabiiiié de la femme Lefèvre 

en ressortit clairement. 
« L'information, eu effet, a recueilli des témoignages 

desquels il résulte formellement que la femme Lefèvre 

a été vue, soit lorsqu'ayant saisi la femme Noblei par sa 

robe elle l'attirait, vers le bord de l'eau, soit lorsqu'après 

la chute de celle-ci dans la rivière elle l'a repoussée à l'ai-

de de son battoir. i *JL K. . 

« Ces témoignages sont décisifs; de plus, la contenance 

et l'impassibilité de l'accusée, après le crime accompli,. 

en décelaient manifestement l'auteur. Elle en a fait com-

me un aveu implicite, car, dans la soirée du 27 août, elle 

et son mari s'étaient présentés chez les époux Noblet pour 

implorer leur pardon i elle nie cette circonstance, comme 

elle nie le crime lui-même, et sou système de défense 

consiste à soutenir que la femme Noblet s'est elle môme 

jetée à l'eau pour avoir l'occasion de l'accuser. Il serait 

superflu d'en discuier la valeur, surtout en présence des 

éléments de l'informalion, qui ne laissent aucun doute sur 

la culpabilité de la femme Lefèvre. 
« En conséquence, Madeleine-Euphrasie Guinet, femme 

Lefèvre, est accusée d'avoir, en août 1859, au hameau 

de Retz, volontairement commis une tentative d'homicide 

sur la personne de Louise-Eléonore Antissier, femme 

Noblet, laquelle tentative, manifestée par un commence-

ment d'exécution, a manqué son effet seulement par des 

circonstances indépendantes de la volonté de ia femme 

Lefèvre. 

« Crime prévu par les articles 2 et 302 du Code pé-

nal. » ' • l! ■' 
il o'.lLj.ijî • h hvtiiKiiitci na ; ■ ... tu'o'i'ki ; 'liaics'ji \> *- I , 

La femme Lelèvre persiste à soutenir qu'elle n'a point 

jeté à l'eau lu femme Noblet; que celle-ci s'y est jetée vo-

lontairement pour lui faire une mauvaise atlaire. 

M. le président : Votre système est de la dernièi e in-

vraisemblance. On ne comprendrait pas que pour éviter 

de vous payer le dommage causé par ses volailles la fem-

me Noblet se soit jetée à l'eau au risque de se noyer. 

On entend les témoins. 
La femme Noblet soutien! que lorsqu'elle a demandé 

arrangement, la femme Lefèvre l'a saisie par sa robe et 

pouss< e dans la rivière ; elle l'a de plus repoussée avec son 

baitoir des francs bords. g . .,v i 
M. Malterre, ancien commissaire de police à Aiiet : J'ai 

mesuré la profondeur de la rivière lè*.28 août. J'ai trouvé 

1 mètre environ. 

M. le président : Quel est le caractère de ia femme Le-

fèvre?— R. Très violent... Il faut que rien ne lui résiste. 

Oeillet, garde-champêtre ; Noblet est un peu marau-

deur, la femme Lefèvre est très méchante. 

M. lemoinefils, d'Ivry-la-Bataille; L'eau est toujours 

très basse daus l'endroit où la femme Noblet est tombée. 

M. Lahcrie, substitut, soutient l'accusation sans en de-

mander l'atténuation par l'admission de circonstances at-

ténuantes^ .,,(*. ■ . : : '.. i . 

M" Doublet de Boisthibault combat avec énergie la 

question capitale posée d'une manière aussi absolue, et 

sans adopter le système de l'accusée, soutient qu'on pour-

rait tout au plus lui reprocher l'imprudence qui échappe à 

la juridiction de la Cour d'assises. 

M. le président résume les débats. Le jury rapporte 

bientôt un verdict d'acquittement. « Je vous remercie » 

dit la femme Lefèvre. ^tslséf » ta ' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6ech.). 

Présidence de M. Dupaty. 1 

Audience du 10 janvier. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — UNE FEMME MORTE BBS SUI-

TES n'OPt ACCOUCHEMENT PRATIQUÉ PAU TIN ' OFFICIER DE 

SANTÉ. — EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. 

Le sieur Lepilleur, officier de santé, est cité devant le 

Tribunal sous la prévention d'homicide par imprudence 

et d'exercice illégal de la médecine. Le 14 octobre 1858, 

il était appelé à Boulogne, auprès de la femme du sieur 

Efïïer, ouvrier de l'usine à gaz, rue de Sèvres, pour opérer 

son accouchement. L'opération était difficile ; le sieur Le-

pilleur avait pu amener .es jambes et le tronc de l'enfant, 

mais le passage de la tête présentait un obstacle qu'il ne 

pouvait vaincre. Après s'élre assuré que l'enfant était mort, 

il jugea nécessaire, dans l'intérêt du salut de la mère, 

d'opérer la section du cou de l'enfant en laissant la tête 

dans le sein de la mère. Ceci se passait à neuf heures du 

soir, et ce ne sérail que le lendemain', à neuf heures du 

matin, que le sieur Lepilleur aurait jugé à propos d'appe-

ler des médecins pour opérer la traction de la tête. La 

femme Effler est morte deux jours après ; et la prévention 

impute cette mort à l'imprudence du sieur Lepilleur. 

Le sieur Effler, qui se porte partie civile, et par l'organe 

de Me Langlois conclut en 6,000 fr. de dommages-inté-

rêts, expose ainsi sa plainte: 

Le il octobre 18S8, j'ai appelé M. Lepilleur pour accoucher 

ma femme. Ma femme avait eu déjà trois enfants, et sa der-
nière couche avait été très difficile. M. Lepilleur ne me de-
manda aucun renseignement; il se mit à opérer, et bientôt il 
me dit que l'enfant était mor', que la lête nu pouvait pas pas-
ser, et que pour sauver la mère il lfcllait décoller le ironc de 
la tète. Je m'opposai à cette opération, mais M. Lepilleur ne 
tint pas compte de rnon refus, il se remit à l'oeuvre, et im mo-
ment après je le vis quj prenait ses ciseaux et coupait le 
cou à l'enfant, laissant la tê;e dans le Sc:in do la mère. Ceci 
fait, il s'en alla, et ne revint que le lendemain à neuf heures 
du matin. No sachant comment retirer ia tête de l'eafam, il 
envoya chercher un premier médeoin, M. Desrivières, qui ju-
gea prudent de. se faire assister d'un confrèpe, M. de. Cliailly. 
Ce dernier ne vint qu'à six heures do soir. Ces messieurs, 
après y'être consultés, firent l'opération; ils retirèrent la tête 
de l'enfant par morceaux, avec leurs mains, et deux jours 
après ma femme était morte. 

On passe à l'audition de* témoins. 

Les premiers entendus sont des parentes ou des voisi-

nes de la femme Effler, qui reproduisent les faits articulés 

par son mari. 

Ou appcl'e ensuite à h barre M. Bourtt, docteur en 

médt cine, médecin chargé par la commune de Boulogne 

de la constatation des décès. Il dépose : 

Je n'ai su quelques faits relatifs à cette affaire que lorsque 
j'ai été appelé à constater la mort de la femme Effler; j'ai 
constaté qu'elle était morte des suites d'un accouchement dif-
ficile, pratiqué par M. Lepilleur, officier de santé, fixé dans 
la commune de Boulogne depuis quelques années. 

M. le président : Nous- n'avons pas à vous demander de 
rapporter les faiïs matériels, mais à vous demander votre avis 
sur la manière dont ils auraient été pratiqués par le pré-
venu. Voilà un ofiieier de santé appelé auprès d'une femme 
en couches; l'«ccouchem6Ut se présente dans des circonstan-
ces difficiles. L'enfant est mort, mais la tête ne peut sortir du 
col de l'utérus. Sais hésiter, sans appeler un médecin, l'offi-
cier de sair.é ^rend sur lui de séparer le tronc de l'enfant de 
la lête, soit par la traction, soit par une section opérée par 
des ciseaux (les débats diront lequel des deux modes a été 
employé), et ce fait, il se retire ; et co n'est que douze heures 
après, le lendemain à neuf heures du matin, qu'il revient 
auprès de l'accouchée et songe à retirer la lè e de l'enfant res-
lée dans |e sein de la mère. Nous vous demandons d'abord 
si la detolUiiou de la léte de l'enfant, dans nue circonstance 
semblable, est usitée dans la pratique. 

SI, Bourtt : Je sais que quelques praticiens usent da ce 

avis. 

MM 
Je crois qu'il est moyen, mais je ne suis pas de leur 

beaucoup plus difficile d'extraire la tète seule que de 1 amener 
à la suite du corps. La tôle coupée est une sorte de boule qui 
roule, qui devient difficile à saisir ; la manœuvre, eu ce cas, 
est très difficile; il faut beaucoup d'habileté et d habitude 

pour la praiiqner heureusement. 1 
M. le président -.Ainsi, dans votre opinion, c est chose 

dangereuse que de laisser la lête dans le sein de la mere. 

M. Bouret : Je le crois. 
SI. le président : N'était-il pas du devoir de 1 officier de 

samé, voyant la difficulté de l'opération, d'appeler un méde-

icai .• J | i *ÏCÏ^| Sa c i 
M. Bouret : Les officiers de tauti, comme les sages-fem-

mes, n'ont pas le droit d'emp'oyer le forceps, ni aucun autre 
instrument chirurgical; dans les cas difficiles, ils doivent 
doue appeler ceux qui, seuls, ont le droit de se servir de ces 

instruments, c'est-à-dire les médecins. 
M. Desriviéret, docieureu médecine: J'ai été appelé, le 

lundrio o.tobre 18S8, par M. Lepilleur, auprès de Iç femme 
Effler. M. Lepilleur me dit que la veille, entre ne>~ et onze 
heures du soir, il avait dû, pour le salut de cetu, femme, 
opérer la dislocation de la „tête Se l'enfant, mort, disait-il, 
bien avant l'accouchement. En entrant chez cette femme, je 
fus frappé d'une odeur cadavéreuse très prononcée. Examen 
fait de la malade, je la vis dans un état de prostration très 
grave ; elle avait à la face des plaques rouges, les lèvres vio-
lacées ; évidemment elle était dans un étït d'intoxication 
avancée; elle était couchée au milieu d'une sorte de bouillie 
purulente des plus odorantes. Je demandai au mari son assen-
timent pour retirer la tête de l'enfant ; il fit d'ebord quelque 
opposition, mais enfin il me donna cane blanche. L'opération 
élait difficile; dais cet état, la tête roule comme une boule; 
il faut protéger la femme contre les instruments, au risque, 
pour le médecin, de se b esser lui même, et le danger est 
grand, car la moindre esquille le piquant la mort arrive ra-
pidement. Je jugeai ie cas si difficile, que je réélus d'envoyer 
chercher, soit M. Cazeaux, soit M. Dechailly, deux médecins 
fort experts en celte matière. Le temps se passait à attendre; 
ni l'un ni l'atre de ces messieurs ne venait. Je n'avais pas 
d'instrument à ma disposition; j'eus l'idée de faire faire une 
sorie de crochet dans les atelieis de l'usine à gaz, mais on 
me refusa l'autorisation de m'en servir. J'atiendis donc encore; 
ce ne fut qu'à six heures et demie du soir que M. Deciiailly 
arriva. Nous nous mîmes immédiatement à l'œuvre, et ce 
n'est qu'une heure et demie après, c'est-à-dire à huit heures 
du soir, que nous parvînmes à amener la tète de l'enfant, 
mais par morceaux, par tronçons. L'état de cette lôte annon-
çait une putréfaction remontant à dix ou douze j tir>,*, ce 
qui expliquait la decoliatioo, comme aussi ie rétrécissement 
extraordinaire du bassin de ia ibère. Le délivre n'éiait plus 
qu'une poche membraneuse; le placenta était globuleux, in 
forme, et les parties charnues n'existaient plus; la poche des 
eaux était percée et avait dû s'épancher dans ie bassin. Notre 
opération faite, nous laissâmes cette femme aux soins de sa 
famille, et nous nous retirâmes sans recevoir un mot de re-
merciement de personne, personne sans doute ne se doutant 

que nous venions d'opérer au risque de la vie. 
M. Genreau, avocat impérial : Vous venez de dire, mon-

sieur, que l'état dans lequel vous avez trouvé la femme Ef-
fler prouvait que 1 enfant était mortdans son seili depuis plu-
sieurs jours. Or, un témoin a dit que la veille de son accou-
chement la femme Effler avait déclaré qu'elle avait senti son 

entaut remuer. 
M. Desrivières : La femme n'est pas toujours compétente 

pour juger de son état; il y a dans l'état de grossesse des g«z 
abdomaïaux qui se dégagent et qu'elle peut confondre avec 

les tressaillements de l'enfant. 
M. l'avocat impérial. : Même quand cette femme a déjà eu 

trois enfants? 
M. Desrivières : Ouï, je vais jusque là. Le plus souvent, 

la femme enceinte, et plus particulièrement à l'approche des 
couches, joue un rôle passif; elle subit le travail de la nature 

sans s'en rendre compte. 
M. iavocat impérial : Mais quand elle s'en rend compte? 
M. Desriviéres : C'est là la question pour moi. Ce qu'il y a 

de certain, pour moi, c'est que l'enfant était mort bien avant 
l'accouchement et qu'il fallait opérer dans l'intérêt du salut 
de la mere. 

SI. le président : Nous allons préciser les questions. Un 
médecin, dans le cas dont il est question, doit-il opérer la 
section du corps do l'enfant, laissant ainsi dans le corps de la 
mère ia partie la plus difficile à extraire, la tète ? 

SI. Desrivières: Je ne puis admettre qu'on puisse répondre 
à une telle question d'une manière absolue. Il peut arriver, 
dans une pareille occurrence, que le chirurgien s'inspire du 
moment. Aussi, là, l'enfant était mort, bien mort ; il ne s'a-

gissait donc que de sauver la mère. 
M. l'avocat impérial : Mais se décide-t-on à la section sans 

avoir les instruments nécessaires pour extraire la tête immé-

diatement après la section ? 
M. Desriviéres : Il peut arriver qu'on se décide à la décol 

lation quand le tronc de l'enfant empêche l'introduction des 
instruments. Ou peut, du reste, arriver à l'extraction de la 
tête en opérant avec les mains seules, en mettant les doigts 
dans la bouche de l'enfant. 

SI. le président : Mais vous, eu présence d'un cas sembla-
ble, avant de couper le cou d'un enfant, ne vous rnnnirez-vous 
pas d'instruments pour essayer d'extraire le corps dans son 

entier?
 ;
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M. Desriviéres : Je ne vais jamais auprès d'une femme en 
couches sans avoir mes instruments ; sans doute je me serais 
efforcé d'avoir l'enfant sans décoller la tête; j'aurai3 essayé 
d'avoir la tête avec le forceps, mais je dois ajouter que quel-
ques praticiens préfèrent la décollation. 

M. l'avocat impérial : Mais pour ceux-là, ne procèdent-ils 
pas immédiatement après la décollation à l'extraction de la 
tête? 

M. Desriviéres : Il est évident que c'est le meilleur mode 
à suivre ; mais un officier de santé n'a pas le droit de se ser-
vir de certains instruments chirurgicaux. 

M. I avocat impérial : Alors que direz-vous d'un officier de 
santé qui opèro ainsi sans l'assistance d'un médecin? 

M. Desrivières : Je ne sais pas trop où s'arrêtent leurs at-

tributions. 
M. Dechailly, docteur en médecine : C'est le lundi 15 oc-

tobre 18S87"à six heures du soir, que j'ai visité la femme Ef-
fler; je la trouvai très affaissés; elle exhalait une odeur très 
fétide; j« dus eu conclure que la mort de l'enfant avait dû 
avoir lieu dans son sein et remonter à plusieurs jours. II s'a-
gissait pour nous o'extraire du corps de cette femme la lête 
de l'enfant dont la section avait été pratiquée la veille, l'opé-
rution était difficile, le col de la matrice était très resserré et 
nie fit comprendre ce que nous disait M. Lepilleur, l'officier 
de santé, à savoir que la section du corps de l'enfant avait eu 
lieu par traction et non à l'aide d'un instrument tranchant, 
de ciseaux par exemple, ainsi que le disait le père. A l'aide de 
patience et d'instruments, nous sommes parvenus néanmoins 
à extraire cette tête, mais par lambeaux, moiceau par mor 
ceau, et avec grand danger pour nous, car la moindre piqûre 
d'une esquille pouvait caoser la mort par intoxication. 

D. N'êtes-vous pas surpris qu'un praticien ait opéré ainsi 
sans instruments ?—R. L'officier de santé, non plus que la sa-
ge femme, ne doivent se servir des instruments chirurgicaux; 
il no doit rien faire en dehors des opérations manuelles , ii 
doit appeler un médecin quand sa main ne suffit pas au 

travail. 
D. N'avez-vous pas été surpris qu'on ne vous ait appelé quo 

vingt quatre heures après ?—R. On m'a dit que la section de 
la tète ^vait été faite la veille, à minuit; je ne suis arrivé que 
le lendemain, à six heures du soir, mais M. Desrivières m a 
vait précédé de beaucoup; il était là depuis neof heures du 
matin. Donc, il ne s'était écoulé que neuf heures entre la sec-
tion et l'arrivée d'un médecin. J'ajoute que daus l'état de ré-
traction inusitée du col de la matrice, que présentait la fem-
me Effler, il était bon de la laisser reposer et de la baigner. 
Le repos et les bains amènent un ramollissement qui permet 
le passage de la main. 

M. le président : Votre opinion est que la décollation de la 
lête a été amenée pur la traction, c'est-à-dire en tirant lie 
corps par les pieds, et non par un instrument tranchant, tel 
que des ciseaux. Nous allons, sur ce point, interroger de nou-
veau le mari, le sieur EffLr. 

Le sieur Effl-r, interpellé sur ce point, répond : M. Lepil-
leur ne me parlait de rien. Je lui ai dit que s'il était em-
barrassé, il fallait envoyer chercher un médecin. Il m'a répon-
du : " Je ne veux pas de votre médecin île Boulogne; » et jt 
tirais toujours l'enfant par les pieds ; Voyant que ça rie venait 

pas, il a pris ses ciseaux et il .-, ii a Fi ia oc» eiseaux et u a coun<5 u 

*. le président : Cela est fort gravé . fPU à ^fa*, 
ce que vous dues? ° e i ^s-vr^Tr?* 

Le sieur Effler : J'étais à côté de lui, ■--

M. l'avocat impérial 
fait. 

vous b; 

Je sais bi
e

, 

lion semblable. '
 U Sa

8
e
-
f
emme a f
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U. le président, au témoin : Unmédpein. 
promptitude ? "^ecm agirai^, 

ce, 

1 que |a 
0PéreVr> 

M. Dechailly : Il me paraît impossible 
tète ait été opérée par tes ciseaux. P

our 
ble décollation, il faut des ciseaux 
troussa ne peuvent servir 
la tra 
celasaus -

M. lepresident : Eu mettant de côté tout r t " 
pas nécessité pour lui d'appeler un uvMecin'> ' °'va," 

M. Dechailly : Il me semble que c'est ce a ' 

dit qu'il fallait laisser reposer l'accouchée Li'l* 
à cela que la nuit a été employée; le jour'v 

chercher un médecin, le docteur Desriviéres-*' 

tecouaiiou, u laut des ciseaux spéc.anv , u"<! s 

IM ne peuvent servir qu'a couper quelque- ? < 
actiou u a pas achevé de sépare.- corn ,lei

B
l W

0 
sans doute que M. Lep.lleu,-

 5
'es sert i^

Ut
'4; 

f
»i: 

a> °u al 

propos de m'adjoindra à lui, et m'attend ï^îf'N i 

puterà.M. Lepilleur. Je le répète, il
 a

 ouèfs i ̂  ki 
par traction, c'était son droit: la colonne vert i Collt 
les muscles aussi, les téguments aussi. Vous n' 'e»c 
opéradon chirurgicale le fait de prendre 
couper des filaments, de légers tégument 
rien. 

des^N' 

Dans son interrogatoire, le prévenu déc!ar 

rien fait qui ne soit dans les attributions de 

sanlé. L'enfant se présentait par l'épaule f " 

version du corps et a pu amener un pied n
u

i Y**' 
pied, le corps est venu à la suite : l'enfant était 

tète ne pouvait passer, il a attendu longu^L m°,; 

col de la matrice allait se rétrécissant, aides if 

par traction. La section s'est opérée et il 

ciseaux pour couper quelques légers tégument p'
1 

donné un bain à la malade, et le lendemain il pi. 1 

d'elle ; il a cherché à extraire la tête de reniant ^ 

présence de la difficulté, il a envoyé chercher un 

M" Langlois, avocat de ia partie civile, dévetr?
6
* 

conclusions. ' Pf* 

M. l'avocat impérial soutient lts deux chefs d i 
vention. ela 

Me Nogent Saint- Laurens, dans sa plaidoirie as 

un parti habile des déclarations des docteurs D
e

 ' i 
ët Dechailly, et, s'appuyant sur les plus hautes auto 

médicales, il a soutenu que son client avait eu ie dr 

faire tout ce qu'il a fait, et qu'on ne peut lui imn
u

01 

une infraction aux règlements de sa profession ni i.'e 

de la femme Effler. 1 

Après de courtes et énergiques répliques, |
e

 '[e[h 

après délibérations en la chambre du conseil, a staïf 

ces termes : 

« Attendu que le 16 octobre 18S8, Lepilleur, offi» 
santé, a été appelé, vers huit heures du soir, pour opérer' 
couchement de la femme Effler ; 

« Attendu que de l'aveu o.ême de Lepilleur il a vuk 
diatement que l'enfant se présentait par l'épaule, circo» 
qui nécessitait la version du fœtus; 

« Qu'après avoir fait de longs et inutiles efforts poui 
traire le corps de l'enfant de l'utérus, efforts qui avaient 

amené en partie la décollation de la tète de l'enfant, Lepj|i 
s'est décidé, à l'aide de dseaux, à séparer cette tète dut 
en la laissant dans le sein de la mère ; 

« Qu'alors Lepilleur a de nouveau tenté, mais eu vain 
introduisant les doigts dans la bouche de la tête de fe 
de l'extraire de l'utérus; 

« Que, le samedi 14 octobre, Lepilleur s'est livré»; 

opération si grave, si difficile et si dangereuse pour la fa 
Effler, sons s'entourer des instruments de chirurgie indis, 
sables eu pareil cas, sans se faire assister d'un médecin 
pût régulièrement les employer; 

« Que ce n'est, en effet, qu'après les essais inlructuwi 
docteur Desrivières pour achever ce délivrer la femme û 

que, vers huit heures et demie du soir, le ieBdomain ii* 
che, le docteur Dechailly est parvenu à retirer la tète M 
fant du sein de la mère, qui n'a pas tardé à expirer; 

« Que, par la persistance qu'il a mise, malgré la de» 
formelle du mari, ei les instances des témoins, à pr« 
seul à l'accouchement de la femme Effler, par le retarddsè 
heures qu'il a mis, au moins, à appeler le docteur Desnti 
puis le docteur Deehailly daus une circonstance aussi g» 

Lepilleur a fait preuve de l'imprudence, de la uégligence 
la maladresse les plus coupables, a méconnu les règle* 
de sa profession, et a ainsi causé involontairement la mon 

la femme Effler ; 
.< Vu l'arucle 29 de la loi du 19 vestose an XI, et DM 

319 du Code pénal, 
« Condamne Lepilleur à un an d'emprisonnement et ï 

d'amende ; 
« Statuant sur les dommages-iulérêts : 
« Attendu qu'un préjuace a été causé à Effljr; que le 

buual a les éléments nécessaires pour en fixer le clnlfre; 
« Condamne Lepilleur par corps à payer à titre de* 

mages-interêls à Effler la somme de 1,000 fr.; fi»1' 

ans la durée de la contrainte par corps. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN, 

Présidence de M. Boné. 

Audience du 12 décembre. 

CHKVAL TUÉ D'UN COUP DE COUTEAU PAU UN CHAH»"" 

Un acte d'indigne brutalité amenait devant lêîfflj 

de police correctionnelle le sieur Hanueval, don* 

chez M. Laurent, maître charretier à Rouen. Le «L 

vembre dernier, il avait été chargé de conduire u» ' 

appartenant à Laurent et atlelé à une
 c

'
3arre

"
e
f
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| 

de marchandises. Le cheval ne marchant pas a ̂  

Hanneval, saisi d'une violente colère, le Irapp» 

flanc d'un coup de couteau. Ce coup de couteau ^ 

avec tant de force qu'il occasionna imraédiatt 

désordres très graves qui amenèrent promptep^ ^ 

du cheval blessé. Les poursuites furent dirige^ 

Hanneval, qui dut enfin comparaître devant le h, 

correctionnel sous la prévention d'avoir, sans n 

causé la mort d'un cheval appartenant à M. Lau" ^ 

Devant le Tribunal, Hanneval a prétendu q\x 

pas porté volontairement le coup qui avaU oco | 

mort du cheval de son maîire ; mais le système a 

était démenti par la gravité de la blessure et « ^ 

conduite elle-même du prévenu, qui avait a .j^, 

prises dit, en parlant du cheval de Laurent: " , 

lait la peine, je lui donnerais un coup de
 c0

"^j
iu

t tt 

Aussi, sur les conclusions de M. Thil, su V^néf 
le procureur impt rial, le Tribunal a-t-ilcono»-,

( 

neval à la peine d'un mois d'emprisonnemen , 

clarant coupable des faits qui lui étaient impu 

Espérons que cette condamnation sera ui 

meut salutaire pour certains charretiers qui»' V ^ 

se livrent à des actes révoltants de brutalité 

chevaux qui leur sont confiés. 
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Ul Ces.. t"Zrs les propriétaires. (Rés. implicit.) m% 

«•ruetion de la ligne du chemin de fer de Bor-
U C° cne dans la traversée de la ville de Moissac, 

deaux a te > ^ rétrécir la rue des Fossés-de l'Abbaye. 
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 pour e ^
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 formé contre la com-

vuf
 €Dem

ins de 1er du Midi une demande en in-
pagnie d«?

 t
^

sùa
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 date du 22 octobre 1857, le conseil de 
an An département de Tarn-et-Garonne a reconnu 

P
r
^Xédsséaient de la rue des Fossés-de-1'Abbaye 

qU
?> i anlèment causé par le passage des trains occasion-

6t
 • d - domtDBg

6
* aux maisons des sieurs Touruon et 

naient ^^jj^rant, ensuite, que rien dans l'instruction 
cmf m^[

 con
uaîire la nature et l'étendue de l'indemnité 

afui'ée à la vibe de Moissac par le jury d'expropriation, 

t ue d'aifems, la ville n'avait pas été mise eu cause, a 

condamné la compagnie à payer aux réclamants une 

somme de 5,033 francs, sauf sou recours, s'il y avait heu, 

Tribi
 fi0

„tre la ville de Moissac. 
staiî La compagnie des chemins de fer du Midi s est pour-

vue contre cette décision. 
M le ministre des travaux publics a conclu au rejet par 

!?* les mot fs suivants: 
P 1 L'indemnité de 78,000 fr.| allouée par le jury a la ville 

vui. deMnisacpour ses places et rues doit être jcotisidérée, 

rcoiiii jusqu'à preuve du contraire, comme comprenant nonseu-

lement le prix de la partie du sol expropriée, mais encore 

pour |
e
s indemnités pouvant être dues à [raison de la déprécia-

iim tion des propriétés riveraines de ces rues et p'aces, et le 
L?" conseil de préfecture n'était pas compétent pour statuer 

de nouveau sur ces indemnités définitivement réglées. 

vail
 ïl ne l'était pas davantage pour statuer sur la partie de 

le l'ee la demande des sieurs Tournon et consorts, qui avait pour 

ubjet la réparation du dommage résultant de l'ébranle-

mi. ment produit par le passage des trains. En effet, ce dom-

!afe mage ne provient pas de l'exécution d'un travail public ; 

'D(ilir il se rattache à l'exploitation du chemin, et ne peut donner 

lieu à une action administrative devant le conseil de pré-

«
lm

 lecture, en vertu de la loi du 28 pluviôse an VIII. 

meEÉ La première partie de ce système a été seule admise 

o di» par ie Conseil d'Etat, et l'arrête' du conseil de préfecture a 

e de-: été annulé au fond, par le décret suivant: 

demi « Napoléon, etc. 
proc « Vu les lois des 28 pluviôse an VIII, 16 septembre 1807 et 

ldei S mai 1841; 
.srive " Ouï M. Pascaiis, maître des requêtes, en son rapport ; 
ssip « Ouï M" Fahre, avocat de la compagnie des chemins de 
gêna fer du Midi, et Me Labordère, avocat des sieurs Tuurnon et 

glei consorts en leurs observations; 
moi: « Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement, en ses conclusions; 
l'ai « En ce qui touche le dommage qui serait résulté, pour les 

sieurs Tournon et cousorts, do rétrécissement de la rue des 

et s- Fosses de-l'Abliaye ; 
« Considérant que la compagnie des chemins de fer du Midi 

«acquiB une portion du sol de ladite rue, par expropriation 
ie le■ pour cause d'utiidé publique, et que l'indemnité due à la villa 
Sa, Je Moissac a été fixée par une décision du jury, en vertu de la 

da; loi du 3 mai 1841; 
e à c « Que, dans ces circonstances, c'est à tort que le conseil de 

préfecture a condamné la compagnie à payer des indemnités 
aux propriétaires riverains, à raison du dommage qui serait 
résulté pour eux du rétrécissemeot de la rus; 

« « En ce qui louche ie dommage qui aurait été causé aux 
' ' utaisons des sieurs Tournon et consorts par l'ébranlement 

provenant du passage des trains sur le chemin de fer : 

"jw la compétence : 
« Considéraut que ce dommage serait la conséquence, non 

M ™u particulier d'exploitation, mais de l'établissement 
mm du chemiu de fer et du service public auquel il est af-

0. iecte; r 

neJ /' Qu'ainsi c'était au conseil de préfecture qu'il appartenait, 
| *ux termes de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, 

*
 d8

PP/foer ce dommage; ■0 " Au fo„d : 

son' tisst,rCUUSld

1

éra!l1 I"'1' ne résulte pas de l'instruction que les 
dit ions a et dégradations qui se sont produites dans les mai-
ns nar \<t* Sleurs Poumon et consorts aient été occasionnées 

« 4 , *."lemei» que cause le passage des trains ; 

BtB
*rl;'' L'arrêté du conseil de préfecture du départe-

8«lé de larn et-Garonue, en date du 22 octobre 1857, est au-

" 2. Les frais d'expertise sont mis à la charge des 

sieurs Tournon et tongo^1S#.*^»,* **W ;â JV/ilff9 
« Art. 3. Les sieurs Touruon et consorts : ont condamné aux 

dépens. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. JI ,J 
Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet i vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journa). 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 JANVIER. 

M. Jouol, juge au Tribunal de première instance de 

Nogent-sur-Seine, a prêté serment en cette qualité à l'au-

dience de la V chambre de ia Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Devienne. 

— Deux gendarmes (non pas un beau dimanche, com-

me dans la chanson), mais le samedi 12 novembre 1859, 

s'étaient, dès cinq heures du matin, embusqués dans les 

bois de Chelles, lorsqu'ils entendirent la détonation d'une 

arme à feu; mais s'étant dirigés du côté d'où venait cette 

détonation, ils ne virent personne dans la plaine, malgré, 

dit leur procès-verbal, le clair de lune superbe qu'il fai-

sait. Et ce même procès-verbal exprime en termes vrai-

ment touchants le chagrin de leur déconvenue. 

« Comme de semblables faits, disent les rédacteurs, se 

sont déjà produits mais à des époques reculées, et que 

nous n'avons jamais pu découvrir ces affûteurs nocturnes, 

nous pensions encore ne pas réussir, et, comme les au-

tres fois, nous nous sommes livrés à des recherches dans 

la commune; mais, désespérant de leur succès, nous 

avons donc résolu de donner avis de cette infraction au 

garde-chasse de M. Moreau pour qu'il nous aide à en dé-

couvrir les auteurs. Mais, en arrivant à son domicile, sa 

femme nous a déclaré qu'il était parti dans la plaine à trois 

heures du malin avec un homme de la commune pour 

tâcher de procurer à M. Moreau le gibier qu'il lui avait 

demandé... » 

Or, voyez comme nos gendarmes s'adressaient bien pour 

l'aide qu'ils désiraient avoir! Le garde-chasse absent était 

précisément celui qui avait tiré le coup de fusil révélateur 

du délit de chasse noelurne. 

Le garde, nommé Giront, qui était muni d'un permis 

de chasse, n'a pas nié le coup de fusil qu'il avait dirigé 

sur un lièvre, mais avec aussi peu de succès que les gen-

darmes dans leurs premières recherches du délinquant. 

Le sieur Giront a été cité devant la 1™ chambre de la 

Cour impériale, présidée par M. le premier président De-

vienne ; il était accompagné à la barre par un sieur iMar-

net, (jui l'avait suivi, armé d'un fusil à pierre, daas sa 

course nocturne du 12 noverrfbre, 

M. le premier président, au sieur Giront : Vous savez 

qu'il est défendu de chasser pendant la nuit? 

Giront : Oh ! monsieur, il faisait un si beau clair de 

lune ! Il n'était pas cinq heures quand j'ai tiré le coup de 

fusil. 
M. le premier président : Et vous, Marnet, qu'avez-

vous à dire? 
Marnet : J'accompagnais seulement le garde pour notre 

sûreté commune. Je n'avais qu'un fusil à pierre, une arme 

de 4sous! 
La Cour condamne les délinquants à 50 fr. d'amende, 

et prononce la confiscation du fusil prétendu innocent de 

Marne!. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Pour tromperie sur la quantité : La femme Bergaud, 

marchande de bois, rue St-Honoré, 103, pour n'avoir 

livré que 41 kilos 5 hectos de bois, sur 50 kilos, à huit 

jours de prison;—- Le sieur Gallois, boulanger, rue Beau-

regard, 15, pour tentative de livraison de quatre pains de 

2 kilos perdant 70, 100, 110 et 120 grammes, à 50 fr. 

d'amende; — Le sieur Warnet, bou'anger, rueSt-Martin, 

198 (pain de 2 kilos perdant 100 grammes), à 50 fr. d'a-

mende. 
Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Delaborde, 

tenant un débit de vins, rue St-Sauveur, 84, et le sieur 

Romeuf, marchand à la toilette, rue des Vinaigriers, 52, 

propriétaire de ce débit, chacun et solidairement à 50 fr. 

d'amende; — Les sieurs André et Mirre, marchands de 

vins, faubourg du Temple, 67, chacun et solidairement 

à 50 fr. d'amende. 

 11 faut convenir que Ramachard, tout coiffeur qu'il 

soit, n'est pas né coiffé ; ce qu'il aime le mieux est ce 

qu'on lui donne le moins ; bref, il se proclame ami de la 

liberté, et il ne sort à peu près pas de prison. 

Son amour pour la liberté l'a fait arrêter sur les barri-

cades de juin, et comme il a une jambe de bois, on se de-

mande si ce n'est pas ce fameux insurgé à la jambe de 

bois dont on a tant parlé lors des tristes événements dont 

il & été âctôur* 
Transporté eu Afrique, il fut compris dans l'amnistie 

du 16 août dernier, et fe 6 octobre il rentrait à Paris. Le 

voici devant la police correctionnelle sous prévention de 

mendicité et d'outrages aux agents de la force publique. 

' Le sieur Morelle, employé à la préfecture, dépose : Cet 

individu était dans un établissement de liquoriste du bou-

levard Sébastopol et demandait l'aumône aux consomma-

teurs de l'endroit. Nous fûmes atliiés par le bruit qu'il 
taisait : il s'emportait contre les personnes qui ne lui don-

naient pas, et s'écriait : « Comment ! on ne donne rien à 

un ami de la liberté!... un martyr, qui a fait dix ans de 

captivité pour la liberté 1 » 

Nous l'arrêtâmes, il nous injuria et menaça de nous 

donner des coups de sa jambe de bois. 

Ramachard : J'étais entièrement en ribote, et je fais 

mes excuses à ces messieurs dont je réclame l'amabilité 

du Inbunal à l'égard d'un ancien militaire ayant laissé sa 

jambe sur le champ d'honneur, auquel ces messieurs 
m'ont maltraité. 

M. le président : Oui, ancien militaire, admis aux Inva-

lides, puis expulsé pour inconduite ; vous êtes un fort 

mauvais sujet, un ivrogne; vous demandiez l'aumône 
pour avoir soi-disant du pain. 

Ramachard : Eh bien ! oui. 

M. le président : Et vous étiez ivre ? 

Ramachard : Eh bien! ça prouve que j'avais bu, mais 
pas mangé. 

M. le président : Enfin, vous avez été condamné trois 

lois pour mendicité, une fuis pour vol, une fois pour vente 

a eltets militaires, puis transporté comme insurgé. 

Ramachard: J'avoue que je m'étais battu pour la li-

berté, mais enfin j'ai donné une jambe à ma patrie qui 

me lait 300 fr. de rente ; je venais de louer un petit do-

micile rue aux Fèves, qui prouve que je ne suis pas le 

premier Savoyard venu, et je demande l'amabilité du Tri-

bunal comme ancien militaire mutilé. 

Le Tribunal condamne Ramachard à trois mois de 

prison. 

— « C'est donc toi qui a mis le caillou à l franc ? » 

Ainsi disait Dessault abordant Georget à la tombée de la 

nuit sur la route de Charenton. Cette apostrophe ne se 

comprendrait guère sans une courte explication. Des-

sault et Georget sont journaliers, occupés habituellement 

à l'extraction des cailloux dans les carrières des environs 

de Charentou. Mettre le caillou à un franc, cela veut dire, 

pour eux, extraire un mètre cube de cailloux pour un 
salaire de un franc. 

A cette aposlro.ihe parfaitement directe, Georget ré-

pond : Oui, c'est moi qu'a mis le caillou à un franc ; j'aime 

mieux gagner un franc que rien du tout quand vient l'hi-

ver. 

t-ette réponse était grosse d'orages, car pour Dessault 

l'hiver sévissait comme pour Georget, et il était dur pour 

lui de voir'abaisser son salaire au moment oh sa jeune 

femme allait le rendre père. Cependant Dessault se con-

tint; il n'en fut pas de même de Grinn, son camarade, 

autre « cailloutier, » qui, se précipitant sur Georget lui 

lance des coups de poing et autant de coups de pied. Le 

frère de Georget l'accompagnait et veut le venger, mais 

il en est empêché par Dessault, qui le retient par le 

collet. 

C'est à raison de ces faits que Dessault et Grinn compa-

raissent aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention de coups volontaires. Georget, qui a été onze 

jours sans pouvoir travailler, se porte partie civile et de-

mande 150 fr. de dommages-intérêts. 

De témoins du fait reproché aux deux prévenus il n'y en 

a pas, mais beaucoup sont venus de La Varerme et de Cha-

renton pour dire ce qu'ils pensent de Dessault et de Grinn. 

,Ce sont, disent-ils, deux anciens soldats de Crimée, tous 

deux blessés, fou* deux ouvriers laborieux et paisibles, 

tous deux mariés de l'année dernière. 

L'un de ces témoins ajoute : «Pour vous dire le fin mot 

de la chose, Dessault et Grinn, pas capables d^ tuer une 

mouche étant garçons, mais étant mariés fraîchement, 

même que dans le moment du caillou à un franc Va-

gissait que leurs femmes allaient les forcer à des baptê-

mes, la vivaci.é les a emportés, au point, comme m'a dit 

M. Grinn, qu'il a dit en portant ses deux coups de poing 

et pied à Georget : « C'est pas avec du caillou à un franc 

qu'on peut payer des baptêmes. » 

M* Duezaîné, défenseur des prévenus, ne pouvait man-

quer de tirer bon parti de telles déclarations. Aussi, avec 

cette élocution rapide et cette mimique légère qu'on lui 

connaît, a-t-il si bien opposé l'hiver au caillou à un franc, 

la campagne de Crimée aux coups de poing, les dragées du 

baptême aux coups de pied, que ses heureux et honnêtes 

clients en ont été quittes pour six jours de prison et cin-

quante francs de dommages-intérêts, qu'ils donneront de 

bon cœur au camarade Georget. 

Par décrets de S. M. L, en date du 4 janvier dernier, 

MM. Eugène Roussel et Edmond Dollfus ont été nommés 

agents de change près la Bourse de Paris, en remplace-

ment de MM. Juillien et Santerre, démissionnaires. 

Séjourne «le Pariai du 10 Janvier i960. 
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Au comptant, D"c, 
Fin courant, — 

^ I Au comptant, D"c 
' J Fin courant, — 

68 55. 
68 45 c 

Sfausse 
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15 o. 
10 e. 

97 —.— Hausse « 50 c. 

3 0\0. 68 55 
4 0[0. 
4 1.2 0(0 de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 97 — 
Actions de la Banque 2820 — 
Crédit foncier de Fr. 717 30 
Crédit mobilier 753 75 
Comptoird'escompte 655 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. 1095 — 
— de 60 millions. 480 — 

Oblig de la Seine... 222 50 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux...... 1200 —-
Canal de Bourgogne. 

fUNDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 010 1856 84 50 

— Oblig. 1853,3 0i0 53 -
Esp.3 0/Û Oetteext. 
— dito, Dette iut. 425j8 
— dito, pet.Coup. 431ji 
— Nouv. 3 0[0Ditf. -325/8 

Rome, 5 0m 82 — 
Naples (C. Rothsc). 

A TERME. . 

VALEURS DlVLfliK». 

Caisse Mirés 270 
Comptoir Bonnard.. 43 75 
Immeubles Rivoli... — — 
Gaz, C" Parisienne . 830 — 
Omnibus de Paris.., 870 — 
C« imp. deVoit.depl. 41 25 
Omnibus de Londres. 41 25 
Ports de Marseille.., 141 25 

3 0[0 .... 
4 1[2 0[0. 

1" Plus Plus D» 
Cours. haut. bas. Cours. 

"68 40 68 50 68 30 68 45 

oaxaxiari us FSH COTÉ» AU PAHÇSO. 

Orléans 1377 50 
Nord (ancien) 920. — 
— (nouveau) 835 — 

Est 643 75 

ParisàLyonetMédit. 917 tO 
Midi 507 50 
Ouest 570 — 

Lyon à Genève 5Î0 — 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel.. 

Dmiphiué 593 75 | Chem. de fer russes 

485 — 

155 — 

532 50 

40S — 

490 — 

— La vogue universelle dont jouisse t le SIROP et LA 

PATE DE NÉFÊdeDelaogrenier, rue Richelieu, 26, ost l'ondée 
sur leur puissante efficacité contre les RHUMES, la GRIPPE 

et les irritations de POITRINE, et sur l'approbation de cin-

quante médecins des hôpitaux de Paris, qui leur ont re-

connu une supériorité incontestable sur tous les autres 
pectoraux. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA — Samedi prochain, 14 jan-
vier 1860, aura lieu ie 4' bal masqué; Strauss conduira l'or-
chestre. 

— OPÉRA. — Mercredi, Herculanum. Les rôles principaux 
par MM. Gueymard, Obin, Coulon, Mecheiaere, Mm« Guey-
mard-l auters, Vestvali ; Mlr<> Livrv dansera dans le divertis-
sement. 

— Mercredi, au théâtre Français, 40e représentation du 
Duc Job, comédie en 4 actes, de M. Léon Lava, jouée i ar MM. 
Provost, Got, Mourose, Talbot, Worms, Barré, M°>" Nathalie 
et hmiiie Dubois. 

— ODÉON. — Tout Paris et fa banlieue veulent applaudir le 

testament de César Girodot. Très prochainement ce colossal 
succès atteindra sa centième représentation. Celte amusante 
comédie constitue avec l'Usurier de Village un spectacle des 
plus attrayants. 

— Au théâtre des Variétés, le succès de ia Revue est à son 
apogée. 

— Jeudi prochain auront lieu, au théâtre des Bouffes-Pa-
risiens, trois premières représentations. 

Forteboule, opérette-bouffe, paroles de MM. Dcforgeset Gas-
tineau; musique da M, de l'Epine, jouée par M. Désiré Bonnet 
Mm«Tastu et Cico. 

Le Nouveau Pourceaugnac, l'ancienne pièce du Gymnase, 

arrangée pour les Bouffes par M. S.:ribe, musique de M. A. 
Rignard, jouée par MM. Duvernoy. Caillai, Marchand, M0"-" 
Cbabert, Tastu et Baudouin. 

Bonne Etoile, opérette, paroles de M. Ph. Gdle, musique de 
M. L. Delibes, jouée par MM. Tayau, Caillât, Triilet (an débu-
tant) et M* Cico. 

En même temps, les Bouffes montent une revue comique et 
musicale qui prendra pour titre ie Carnaval des Revues, revue 
de carnaval, enrichie des airs les plus populaires d'Offeniiach, 
dont tous les théâtres de vaudeville se sont depuis longtemps 
emparé, en les défigurant trop souvent. Cette fois au moins 
pourrons-nous les entendre tels qu'ils ont été compris p.;r le 
maëitro, et accompagnés, dit-on, de musique nouvelle, qui ne 
le cède en rieu à l'ancienne. 

— Gare-là-d'ssous! revue de 1859,est la pièce ia plus splen-
dide qui ait jamais été représentée au Théâtre-Déjazet. -La 
Closerie des Lilas avec la Cérémonie, ia Juiva au Camp da 
S..iiit-Maur, la place Vendôme et ie ballet à tous crins par M. 
Paul Legraud, reçoivent chaque soir de véritables ovations. 

— Rien de plus gai et de plus entraînant que les bals mas-
qués qui ont lieu tous les mercredis dans les somptueux sa-
'ons du Casino de la rue Cadet -~ Ce soir, bal masqué. 

SPECTACLES OU 11 JANVIER. 

OÏIRA. - Herculanum. 
FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRI-COMIQUE. — Dun Gregorio, le Chalet, les Rendez vous. 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée. 
VAUDEVILLE. — La Pénélope norramide. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASK. — Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROYAL. — L'Omeletie du Niagara, les Erreurs. 
PORTS-SAINT-MARTIK. — La Tireuse de cartes. 
AMBIGU, — La Marchand de coco. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

CIRQUB IMPÉRIAL. — Relâche (changement de direction). Pro-
chainement réouverture. 

FOLIES. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Gare là d'ssous. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. — La Foire aux bêtises. 
BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 

■•CIRQUE NAPOLLON*. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastique». Ex-
périences nouvelles de M. Hamiltou. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLB VALENTINO. — Soirées dausantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bai ou concert tous iea soirs. Concert 
de jour tous les dimanches. 

Imprimerie *: A G«Y«T. fut ^-des-Mathurin*.48, 

v«aiei» imcnoi>iïtèK-<dS. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

JNijES DE TERRE A E0ISS1 
W**8

 ■■"AMI", avoué à Paris, boulevard 

Vent ■'-20' sucoesseur de M. Callou. 
frib„

n
.|8ur !lcltation, en l'audience des criées du 

1860 he -C-V"' l1'8 la Selm!' le samedi 21 janvier 
au Paiais-lre de deux heures de relevé 

«eli'i» à- Paris- en un seul lot> 
triton \\*ECES DE TERRE sises à Boissy, 

ap- Journau (Seine-et-Marne). 

:'°A si'6' P°Ur 'es ren8e'8nements : 
St"Deni, <^i*MV' avoué poursuivant, boulevard 
Sl~ûenis'9» ' a M* Bâssot> avoué, boulevard 
Î4 ■ „ , j 3° à M» Boinod, avoué, rue Ménars, 

'Sein* t B°utfol, notaire à Ozoir-la Ferrière 
UB-«-Marne. (185) 

Mi prix- 25,000 fr. 

Etttrt ~--m Â CACHAS 

St H M'B,TBB1"AS1», avoué à Paris, rue 
V'enio Tr' i1' successeur do M. Thomas. 

Vivier i»eiaud,1?ce des criées de ^ Seine, le 25 
be»r« ' au Palais-de-Justice, à Paris, deux 

D'une MAISON et dépendances, à Cachan, 
commune d'Arcueil, rue de la Voie-Creuse, 3, 

d'une contenance de 341 mètres. 
Mise à prix : 1,600 fr. 

S'adresser s i" audit M» EITHEMAMW; 2° 
à M" Delesaard, avoué à Paris, place Dauphine,12. 

 (186) 

DROÎT^BAMAÎSO^TEIlRAfl 
Etude de M* ï.ESCOT, avoue a Paris, 

rue de la Sourdière, 19. 
Vente, au Palais de-Justice, à Paris, le 28 jan-

vier 1860, à deux heures de relevée, eu quatre 

lotS» , , . „ 
1» DROIT AK BAIE emphythéotiqtie d un 

terrain sis à Paris, rue de Lyon, passage d'Orient, 
et des constructions élevées sur ledit terrain. Mise 

à prix : 30,000 fr. ' 
2° DROIT AU BAIE d'un terrain situe a 

Charonne, rue de Paris, 28, et des constructions 
élevées sur ledit terrain. Mise à prix : 6,000 fr. 

3° MAI9SO.lI contigoë au précédent terrain et 

portant sur la nie de Paris, à Charonne, le n° 26. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
4° TERRAIN sis à Ancy-les-Solynes, près 

Metz (Moselle). Mise à prix : 200 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M" EESCOT, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère; 2° à M. Beaufour, 
syndic, demeurant à Paris, rue Montholon, 26 ; 
3° à Ue Barthélémy, notaire à Vigny (Moselle). 

(156)* 

MAISON RUE MARCADET Â PARIS 
Etude de M' BBICON, avoué à Paris, 

rue de Ruoli, 122. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 19 

janvier 1860, 
D'une MAISON avec un grand jardin, le 

tout ayant façade sur deux rues, et d'une conte-
nance de 4,200 mètres environ, sise à Montmartre, 
rue Marcadet, 86 et 88. Revenu : 8,110 fr. Char-

ges : 300 fr. Mise à prix : 35,060 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" HRICON, Mouillefarine, Lacroix, Gué 

don, Levesque, avoués. (157) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Adjudication, le 28 janvier 1860, au Palais-de-

Justice, à Paris, , . 
D'une grande PROPRIETE en trois lo s 

propres à bâtir, sise rue de |
a
 Cossonnerie, 3, at-

tenant au boulevard de Sébastopol et a la rue St-
Denis, 122. Cette propriété, d un produit actuel 
du 23 000 fr. par baux expirant le 1" janvier 1860, 
est disposée pour la construction immédiate de 

rois maisons. 1"
 d

« ̂ °f\Zom{r 
tenance : 340 mètres. Mise à prix : 120,000 fr. — 

£ lot ru* Saint-Denis, 122 bis, coutenauce : 99 
ù ' IIICP à urix : 40,000 fr. — 3< loi, même 

SPWSi&' *èmètres- 1I|SB iprix: 
40,000 fr. , 

S'adresser m 

Racinet, avoués, rue Pavée-St-André-les-Arts, 14 
à M" de Marsac, notaire, place Dauphine, 23; et à 
M. Pillot, rue du Faubourg-Montmartre, 33. 

(452) 

MAISON 
Elude de M" 

PARIS 

EABOISttiÈKK et à 

RUE ST-MARCEL 

RASETTI, avoué à Paris, rue de 
la Michodière, 2. 

Veste, au Palais-de-Justice, à Paris, le 21 jan-

vier 1860, à d«ux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris rue St-ïlarcel, 7 

(ancien cloître St-Marcel). Revenu brut, suscepti-J 
ble d'une grande augmentation : 4,040 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
i" A M' RASETTI, avoué poursuivant ; 2° à 

M" Ernest Moreau, place Royale, 21 ; 3» M« La-
vooat, notaire, quai desTouruelles, 37; 4° Et sur 
les deux. (187) 

Me MARÇEE, notaire au Havre, en sept lots, 
D'une gvanda propriété, dénommée le CHA-

TEAU-VERT, située à Sainte-Adresse, près le 
Havre, rue Murie-Talbot, d'una contenance totale 
de 2,074 mètres 66 centimètres carrés. 

Les mises à prix des sept lots s'élèvent ensem-
ble à 92 423 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M» MARCEE, notaire au Havre, rue 
Corneille, 21 ; ' 

2° A Ms BROC AS et Hamei, avoués au Havre 
.(146) 

iîHAJÏM&S M ETUDES DE NOTAIRES. 

CuATEAHLRT A STE-ÀURiSSE 
Etude de M« CI». BROCAS, awné au Havre, 

rue Bernardin-de-Siiiiit-Pierre, 1. 
Adjudication le samedi 28 janvier 1860, à deux 

heures de relevée, en l'étude et par le ministère de 

PARIS, 
du Petit-Lion-St-
Sauvear, 18, 

A vendre, même 6ur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi l*'février 
1860, à midi. 

Revenu par bail priucipal, susceptible d'une 
grande-augmentation, 8,000 fr. 

Mise à prix ; 100,000 fr. 

S'adresser : 1° A M0 TRESSE, notaire à Pans, 
rue Le Pelletier, 14, dépositaire de l'enchère et 
des titres ; 

2° A M'Bruu, notaire à Paris, placeBoïeidieu,3; 
3° A M» Prestat, notairu k Paris, rue de Rivoli, 

n" 77 ; ' 

4" Et u M» Démanche, notaire à Paris, rue de 
Coude, 5, «(147)* 



3t 

Ventes mobilières. 

À nm • H|n dite BRASSERIE 

■ El DE BEAUJON, 

E'.ude de !He liACOMHG, «voué à Paris, rr.e 

Neuvc-des-Petits-Champs, CO, successeur de M. 
Glanda/. 

Adjudication en l'étude de M" BEAU, notaire 

à Paris, rue Saint-Fiacre, 20, le mercredi 25 jan-

vier 1860. à midi, sur la mise à prix de 50,000 fr., 

D'un FONDS de commerce de BRASSERIE 
dit Brasserie, Bcaujoti, explo té à Passy, Jue Gui 1-

lou, 5, dépendant de la faillite du sieur Durel. 

Cette brasserie se compose : 1° de l'achalandage 

attaché audit fonds; 2° du droit à un bail avanta-

geux ayant encore 22 ans à courir et avec faculté 

d'acheter à un prix modéré la propriété dont la 

superficie totale est d'environ 2,880 mètres; 3° d'un 

matériel important en très bon étal avec agence-

ments et dispositions pour une grande exploits» 

tion. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à Me BEAU, rue Saint-Fiacre, 20 ; 

A HT EACOHME, avoué, rue Neuve des-Pe-

tits-Champs, 60 ; 

A Me Cullerier, avoué, rue du Harlay-du-Palais, 

n° 20 ; 

Et à M. Heurtey, syndic, rue Lalîiite, n° 51. 

.(155) 

BORDURES COMPAGNIE FRANÇAISE 

DE PRÊTS A LA GROSSE. 
MM. les actionnaires de la Compagnie fran-

çaise de Prêts a la grosse sont invités à 

se réunir en assemblée générale le mardi 17 jan-
vier, à une heure et demie précise, au si''ge de la 

société, rue de Richelieu, 85. .(2614) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURCDIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VIÏ1S ROUGE . BLANC Se* .ï & 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 
(3219;* 

de manteaux, Berthea, Manchons. 

GRAUX, quai de l'Ecole, 10. 

(2577), 

médecin spécial. Son traitement 

U des maladies contagieuses est le 

plus doox, le plus certain et le moins coû'eux. Bue 

Neuv.'-Coqoenard, 26 bis (ci-devant 2t). Consulta 

tions de 8 h. du matin à 10 h. du soir. (Corresp.) 

 (2629)" 

i14 II I I1CTD i I T P
011r la t0

'lette des che-
MU LlillaiLll veux, lesembellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

chiment; son action vivifiante conserve au cuir 

chevelu son élasticité, calme les démangeaisons de 

la tête, dont elle enlève les pellicules. Prix du fla-

con, 3 fr. — Laroze, pharrnaeipn » . 
Petits-Champs, 26.

 ,en
'
 Tue

 Neuv«.
d 

AINTI-ÎVTIG R A1 î\ E 

i-jif,i_iMii ■ ■ ■ 

ENGELURES 
pharmacien, rue Richelieu, IG, et dans htn^01^* 

■ i i — taiarmaeie, 

Ee» Annonces. RécIanaeiTT"" 
trlelle» ou autres seront ri*., Utt»-
bureau «lu Journal. \ue»

 H(| 

B IXQIJEBOtJTEs. 

I Suivant jugement rendu le 4 janvier 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Alphonse-Désiré PHILIP, 28 ans, marchand 
de toile, né à Tonnins (Lot-et-Garonne), de-
meurant rue de la Paix, 22, à Batignolles, 

Commerçant failli prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 585, 
686duCode de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(160) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 4 janvier 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Jean PHILIP, 26 ans, marchand de toile, né 
à Tonneins, (Lot-et Garonne), demeurant rue 
Saint-Honoré, 286, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des arti-
c,les585, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

f 1611 NOËL. 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, sixiè-
me chambre, 

Jules-Auguste-Henri BOLLET, 26 ans, com-
missionnaire en marchandises, né à Amiens 
(Somme), demeurant a Paris, rue d'Enghien, 17, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

\ été condamné à un an d'emprisonnement et 
aux dépens, par application des articles 585, 
58G dudit Code de commerce cl 402 du Co'le 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(164) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 4 janvier 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine/hui-

tième chambre, 
Pierre-Joseph-Désiré ELISABETH, 42 ans, 

bijoutier, né à Lisieux (Calvados), demeurant 
rue Neuve-dcs-Bons-Enfants, 37, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour no s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 
À été condamné à quinze jours d'emprison-

nement et aux dépens, par application des ar-
ticles 585, 586 du Code de commerce, et 40)2 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme, 

(162) NOEI.. 

Suivant jugement rendu le 4 janvier 1859. 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

huitième chambre, 
Adolphe-Philibert ANTON1N, 58 ans, ban-

quier, né à Belfort (Haut-Rhin), demeurant à 

Paris, rue de Ménars, G, 
Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à cinq ans d'emprison-
nement et aux dépens, par application des ar-
ticles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 

Code pénal. 
Pour extrait conforme, 
(163) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 1" février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sixiè-
me chambre, 

Dame Augustine THIBAULT, 24 ans, mar-
chande à la toilette, née à Buncey (Côte-d'Or), 
demeurant à Chàtillon, ou à Paris" rue Meslay',3, 

Commerçante faillie, prévenue de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformée aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamnée à un an d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 
585, 58G du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour exlrail conforme, 
(165) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 3 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre 

cloutier, né à Paris, y demeurant, rue des Fos-
sés-Saint-Victor, 41 ou 43, 

Commerçait failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conlormé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, et 102 du Code 
pénal. 

Pour extrait confonne, 
(168) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 12 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
septième chambre, 

Napoléon-.lean-François GUILLAUME, 47 
MIS, marchand devins, demeurant avenue ^de 
Glicliy, 93, à Batignolles, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quatre mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(169) NOËL. 

Louis LEMOINE, 25 ans, quincaillier, né à 

Rennes (Ille-et—Vilaine), demeurant rue de la 
Tour-d'Auvergne, 6, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamne à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 685, 68G du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(166) NOËL. 

t Suivant jugement rendu le 1" février 1859, 

Suivant jugement rendu le 4 févjior 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Jean-Baptiste-Hyarinlhe-Théodore GIRARD 

32 ans, agent de brevets d'invention, demeu-
rant à Paris, rue de Sèvres, 8, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux prescrip 

tions du commerce, 
A été condamné à quinze jours d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 686 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(167) NOEL. 

gf Suivant jugement rendu le 11 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Sein 
septième chambre, 

Hippolyte-Fidèle GUYON, 26 ans, marchand 

Suivant jugement rendu le 12 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Alexandre-François LEBEAII, 24 ans, tapis-
sier, né à Versailles (Seine-et-Oise), demeurant 
rue Saint-Lazare, 134, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
impie pour ne p-ns s'être conformé aux près 

criptions du Code de commerce, 
À élé condamné à dix jours d'emprison-

nement et aux dépens, par application des arli 

fcles 585, 586 du Code de commerce et 402 dû 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(170) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 15 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep 
lième chambre, 

Demoiselle Louise-Marie-Adèle CH AU VEAU, 
25 ans, fleuriste, née à Valence fDrôoie), demeu-
rant il Paris, passage Gaulrin, 33, 

Commerçante faillie, prévenue de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformée aux pres 
eriptioas du Code de commerce, 

A élé condaainéo à un mois d'emprisonne-
ment cl aux dépens, par application des articles 

585, 586 du Code de commerce, et 402 du 
Code péna'. 

Pour extrait conforme, 
(171) NOEL. 

route simple, pour ne s'être pas conformée aux 
prescriptions du Code de commerce. 

A élé condamnée à un moisd'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 585, 

586 du Codede commerce,et 402 duCode pénal. 
Pour extrait conforme, 

(172) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 16 février 1859, 
par te Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Ernest GAUQUELIN, ancien négociant, de-
meurant rue des Vieilles-Eluves-Saint-Mar-
tin, 4, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
impie, pour ne s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 
A été condamne à trois mois d'emprisonne-

ment el aux dépens, par application des arlicles 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(173) NOEL. 

ment et aux dépens, par application des articles 
585 et 586 du Code de commerce et 402 du 

Code pénal. 
Pour extrait confor ie, 

(176) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 16 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
ième chambre, 

Laurence-Cornélius CHARLESSON, 27 ans 
et demi, né à Boulay (Indre-et-Loire), demeu-

rant, rue de la Iléale, 1, 
Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conforme aue pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à trois mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Gode de commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(174) NOEL. 

Suivant jugement- rendu le 15 février 
1859, par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
septième chambre, 

Demoiselle Julielte-Louise-Aimée MOREL, 

33 ans, fleuriste, née à Lille (Mord), demeurant 
passage Gautrin, 83, 

Commerçante faillie, prévenue de banque-

^Suivant jugement rendu le 17 février 1859, 
par le Tribunal correclionnel de la Seine, hui-

iième chambre, 
Charles-Maurice BLAMER, 30 ans, épicier, 

né au Grand-Rozoy (Aisne), demeurant rue de 
Montaigne, 30, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

À été condamné à trois mois d'emprisonne-
mcnl et aux dépens, par application des articles 
585, 686 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(175) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 19 février 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

septième chambre, 
Jean-Achille ROGER, 56 ans, balancier, né à 

Romorantin (Loire-et-Cher), demeurant rue du 
Figuier-Saint-Paul, 20, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un an d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 5S6 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(177) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 19 février 1869, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep 
lième chambre, 

Kugène-Jean-BaptisteYITRY, 35ans, employé 
de commerce, demeurant rue du Figuier-Sainl-
Paul, 20, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'êlre pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A élé condamné à un an d'emprisonné 

ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585 et 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme. 

(1781 NOEL. 

Suivant jugement rendu le 19 février 1859, 

par le Tribunal correclionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Jean-Anne-Augusle CALVET, 33 ans, mal 
chand de vins, né à Bordeaux (Gironde), deineu 
raïil boutevaidd'lvry, 39, à lvry, 

Comme* çanl failli, prévenu rie banqueroute 
simple pour ne s'êlre pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 
A été condamné à huit jours d'emprison-

nement et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code do commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour exlrail conforme, 

(179) NOEL. 

pénal. 

Pour extrait conforme 
(180) 

Suivant jugement rendu le 24 février lg-T 
par le Tribunal correctionnel dela Seine » ' 
tième chambre, ' P~ 

Joseph DEROCHE, 36 ans, charron, dem. 
rant quai des Grands-Augustins, 37,

 a
" 

Commerçant failli, prévenu de banqu
erou

, 
simple, pour ne pa8 s'être conformé aux r,

t
„ 

criptions du Code de commerce, ' s" 

A été condamné à deux moi» d'empU
SOnn 

ment et aux dépens, par application des J~ 
cles 585, 586 du Code de commerce el 4oj ï 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(181) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 24 février I859 
parle Tribunal correclionnel de la Seine,huilièl 
me chambre. 

Suivant jugement rendu le 17 février 1859, 
par le Tribunal correctionnel de ia Seine, 
huitième chambre, 

Augusle-Calixtc BOURDIN,46 ans", marchand 
de vins, né à Saint-Merry (Seine-et-Marne), de-
meurant chaussée Ménihnoutant, 62 (Bellewlle), 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple pour ne s'êlre pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonne-

Suivant jugement rendu le 22 février 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Auguste-Louis MALABRE, 22 anB, boucher, 
ué à La Villette (Seine), y demeurant, rue de 
Meaux, 100, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 
A élé condamné à deux mois d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des articles 
585, 580 du Code de commerce, el 402 du Code 

Eugène MÉSNAGER, 23 ans, ancien né«o. 
ciant, né il Saint-Etienne (Loire), demeurant 
boulevard Sébastopol, 70, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux m e,, 
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 6Hi 
580 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(182) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 2 mars Iftu 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hàil 
tième chambre, 

Jean-Romain LAl'ZIN, 34 ans, boulanger né 
â Madoran (Haute-Pyrénées), demeurant 'rue 
d'Enfer, 19 bis, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple pour ne s'èire pas conformé aux jJJJ 
criplions dn Code de commerce, 

11 été condamné à quinze joars d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application Ues article 
585, 586 du Code de commerce, et 102 du Craie 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(183) NOEL. 

Suivant jugement rendu, le 4 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Emile GROS, 23 ans, ancien marchand de 
drap, né à Wenlzeinheim (Haut-Rhin), demeu-
rant rue Ncuve-dcs-Bijns-Enl>nts, 37, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des article» 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal 

Pour extrait conforme, 

. (184) NOEL. 

Kitoiéiéa ci» ïMssaarcîaie». Valllltea. —• FabiicailoB» légale*. 

l'enies «mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ D* JUSTICE 

le 10 janvier. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(97iJ Bureaux, fables, chaises, deux 

luts de viii, etc. 

Le 41 janvier. 

(972) Tables, bureaux, chaises, pen-
dules, rideaux, etc. 

(973) Comptoirs, labiés, chaises, co-
tonnades, indiennes, eic. 

(974; Tahles, chaises, fauteuils, bu-
reaux, pendules, etc. 

Rue des Pâtures, 4, arrondissement 

de Passy, à Paris. 
(975) Armoire, table, commode, bu-

reau en noyer, etc. 

Le 12 janvier. 

En l'hôtel des Comuiissaires-Pri-
seurs, rue Rosaini, U. 

(976) Etablis, série Ue poids, tables, 

chaises, etc. 
(977) Bureaux, bibliolhèque, fau-

teuils, pindules, etc. 
(978) Toilette, table, lable de nuit, 

bureau, fauteuil, etc. 
(979; Sommiers, lits en fer, mate-

las, oreillers, etc. 
(980) Commode, divan, fauteuils dil 

crapauds, chaises, etc. 
Hue Saint-Sauveur, 76. 

(981) Vingt poêles en faïence, calo-

rifères, poêles en tonte, etc. 
Hue du Mail, 27. 

(982) Bureaux, chaises, tables, la-

bielles, bascule, etc. 
Bue du Faubourg-Sainl-Denis,78. 

(983) Suéridon, fauteuils, chaises 

tables, penrluie, etc. 
Rue du Faubourg-St-Uonoré, 171. 

(984) Comptoirs, casiers, coutils 

laines, cotons, ele. 
Hue Ou Helder, 3. 

(985) Comptoirs, chaises, labiés, ar 
moire, glace, etc. 

Hue de la Hoquette, 122. 
(986) Tables, chaises, glace, élaux, 

établis, forges, etc. 
Hue Notre-Dame-de-Lorelte, 5*. 

(187) Buffets, tables, chaises, ri-
deaux, canapés, etc. 

Boulevard Saint-Denis, 9. 
(988) Tables, ebaises, bureaux, ele 

Hue Rivoli, 26. 
(989) Divers meubles, lableaux, grou 

pes d'oiseaux, etc. 
Cité Gaillard, 8. 

(990) Toilette, commode en acajou 
armoire à glace, etc. 

Ttue du Bourgogne, 23, ancien Bercy 
,991) 50 pièces ds vin du Cher. 20 

pièces de Bordeaux, ele. 

aParis.rue d'0rléan?,3l (Batignolles 

(992) Tables, balances, tringles, us 
tensiles de boucherie, etc. 

Arrondissement des Buttes-Monl 

martre, rue des Porles-Blanches,8. 

;993) 200 pièces de bois de char-
pente représentant 15 slères, etc 

(20r arrondissement.) Hue de I.a 
Villette, 107. 

(991) Commode, buflèf, bureau, chien 
de terre-neuve, etc. 

A Saint-Ouen. 

L'nseigne : A la Maison blanche. 
i99B) comptoirs, lable», chaises, sé-

rie de mesures tic. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, fait 
quadruple à Paris, le vingt-sept, dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, et à Nantes le vingt-huit, en-
registré, entre MM. Louis-Nicolas 
CABIT, propriétaire, chevalier de la 
Légion-d'Honueur, demeurant à Pa 
ris, rue du Pont-Lnuis-Philippe, 8 : 
Frédéric LAUMONIEP. , banquier, 
demeurant à Angers, etEdme-jean 
LEMA1GRE, négociant en vins à 
Bercy, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 47, agissani en qua-
lité de liquidateurs de l'ancienne 
sociétéOKIOLl.E etC°,eontinuée sous 

la raison BIQUET , CHANDENIER et 
O, et en vertu des pouvoirs spéciaux 
qui leur ont été conférés par les ac-
tionnaires de ladite société réunis 
m assemblée générale, et M. Sébas-
lien BOURGOIN, ancien commis-

sionnaire de roulage à Angers, de-
meurant présentement à Nantes, île 

Gloriette, a élé extrait ce qui suit : 
L'ancienne société ORlOLLIi et O 
continué ' momentanément sous la 
raison BIQUET, CHANDEMER et C«, 
est reconslituée par ces présentes, 
sous la raison BOURGOIN et C". Elle 
ic/a gérée et administrée par le 
sieur Bourgoin, aux charges, clau-
ses et condilions insérées dans les 

statuts primitifs dressés par acle 
passé devant M" Vief'ville, notaire à 
Paris, les vingt-cinq et vingt-huil 
avril mil huit cent cinquante-six, el 
modifiés par acte sous seings pri-
vés des vingt-sept et vingt-neuf 
mars mil huit cent cinquante-huit, 

enregistrés et publiés. La société a 
pour objet les transports par eau, 
entre Nantes et t Bordeaux, avec 
deux navires à vapeur appartenant 
i la société, et toutes les opérations 
qui se rattachent à celle induslrie. 
Le siège commercial reste lixé à 

Nantes, île Gloriette, où il se trouve 
en ce moment. La succursale de 
Bordeaux est supprimée. Le siège 
administratif de la sociélé, du con-
seil de surveillance et de la liqui-
da 1 i 011 reste lixé à Paris, chez M. 

Cabit, secrétaire archiviste, rue du 
Pont-Lonis-Philippe, 8. M. Bour-

goin aura la signaiure sociale; mais 
I ne pourra en faire usage que 

pour les besoins et affaires de la 

société. Tous pouvoirs lui sont don-
nés : 1° pour continuer et suivre les 

affaires commencées sous la raison 
OIUOLLE et C« ou tous celle BIQUET, 
CHANDENIER et Ce ; 2° pour suivre 

et continuer sous les Irailés et mar-
chés en cours d'exécution ; 3° pour 

recevoir et payer toutes sommes, 
donner quittance ou, à défaut de 

paiement, exercer toutes poursuites 
et conlraintes nécessaires. Le gé-
rant ne pourra, sans l'autorisation 

préalable du conseil de surveillance, 
faire aucun achat de matériel ou 
aucune dépense excédant cinq m lie 

francs, ni aucun traité ou marché 
dont la durée dépasserait une an-

née. 
Pour exlrail : 

-(3295) CABIT. 

La publication légale des actes de 
■ociétéest obligatoire, pour l'année 

Bill huit cent soixante, dans trojs 
ries ouatre journaux, suivants: k 

û.W«<r «nmerje^, la Geietie dej 

rrtturmkt, le Droit, et le Jeanta» g"-
Itnl <tVfii«hM,dlt 'motet. 

Elienne, 13, d'autre part ; il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectifa élé 
formée entre MM. Demaria et Rous-
sel, ayant ipour objet la vente ei 

l'achat de verres, glaces et. papiers 
pour la photographie. La durée de 

ia société est de dix années qui ont 
commencé le premier décembre mil 
huit cent, cinquante-neuf et finiront 

à pareil jour de l'année mil huit 
cent soixante-neuf. La raison so-
ciale est DEMARIA et ROUSSEL ; la 

signature perlera ces mêmes noms et 
chacun des associés pourra en faire 

usage pour les affaires de la sociélé 
seulement, étant expliqué toutefois 
que tous billels, lettres de change 

el généralement tous engagements 
l'ails par les associés n'obligera la 

sociéié qu'aulant qu'ils auront été 
souscrits et signés par tous les deux 
conjointement. Le siège de la sociélé 

est lixé à Paris, rne Montmartre, 55. 
Le fonds social est de quatre mille 

cinq cents francs composés: i" de 
quatre mille francs montant de 

I apport de M. Roussel, dont trois 
mille, francs en marchandises et us-

tensiles pour la photographie et 
mille francs en argent; 2'et de cinq 
cents francs formant celui ,de M. 

Demaria, en numéraire, le tout 
ainsi qu'il est énoncé eu l'acte de 

société. 
Pour extrait. (1293;— 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le lienle et un 

décembre mil huit cent cinquante-

neuf, enregistré, il appert : Qu'une 
société en nom collcciif a été for-
mée pour sept années, à partir du 
premier janv ier mil huit cent soi-

xante, entre M. Guillaume LANG1.E, 
limonadier, demeurant à Par.s, rue 

dela Cossonnerie, 3, et M. Marc-Ein-
manucl LAlOUS, limonadier, de-

meurant à Paris, rue des DèUt-

Porle8, 20, sous la raison LANGLE 
cl LAJOUS, pour l'exploitation d'un 
café-estaminet, sis à Paris, rue 

Saint-Denis, 278. Le siège social est 
élabli à Paris, rue Saint-Denis, 278. 

La signature sociale appartient à 
M. Langle, qui ne peut en faire USK-

ge que pour les affaires de la socié-
té, et il est expressément stipulé 

que tous contrats ou engagements 
autres que ceux relatifs au règle-
ment ou paiement des marchandises 

tels que les baux, la vente du fonds 

de commerce, les placements ou 
emprunts de capitaux, devrout être 
signés par les deux associes, sous 

peine de nullité, même à l'égard des 

vers. 
Pour extrait : 

(3287) A. MARECHAL. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait en double original à Paris, 
le vingt-sept décembre mil huit 

cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris, le irenlc du même mois, folio 
163 recto, case t, reçu cinq Iranes 

cinquante cen imes, décime com-
pris, signé l'ommey. Entre M. Isi-

dore DEMARIA, marchand de verres 
el papiers pour >a photographie,de-
meur .ni à P.irif, rue Neuve-des-Pe-
lils-l'ères, 1, d'une pari; et M.Henri-

fiominique ROUSSEL, tapissier, de-
meurant a Batignolles, rue Saint-

me mois, folio 41, verso, case lre, 
par le receveur.quia perçu les droits, 

et publié conformément à la loi; 

ladile société prowsoire ayant eu 
pour objel l'expérimentation indus-
trielle des procédés brevetés de M. 

Persoz, pour le traitement des sul-

fures et arsénio-sulCures el la pro-
duction simultanée de l'acide sul-
furique. Qu'il l'avenir la sociélé au-

ra pour objel l'exploitation et la 
cession de ces procédés, et toutes 
les opérations qui en sont la con-

séquence; que M. Brélon cesse d'ê-
tre gérant et associé en nom collec-

tif, et devient simple commandi-
taire ; que la sociélé devient en nom 

colleclit onlre MM. Angot et Durand-
Morimbau, et en commandite à l'é-
gard des autres intéressés; que MM. 

Angot et Durand-Morimbau admi-
nistrent seuls la société et ont seuls 
la signature sociale, qui ^era A l'a-

venir A. ANGOT el O ; que le siège 
social, lixé prov isoirement par ledit 

acle rue de Lancry, 14, a été trans-
porté rue de Berlin,21 ; que le fonds 

social est lixé a trois cent soixante 
mille francs, représentés par trois 
cent soixante parts d'intérel nomi-

natives de mille francs chacune, en-
tièrement souscrit et réalisé par les 
intéressés, et représenté parles Ira-

vaux, dépenses, ( onstrnclions.droits 
et matériel de la sociélé provisoire 

E. BRETON et C'c;que les aduiinisUa-
leurs de la soeiéle ont élé autorises 
à émettre, jusqu'à concurrence de 

deux cent quarante nouvelles parts 
d'intérêt, pour former un capital 

supplémentaire qui ne pourra excé-
der deux cent quarante mille, francs, 

mais qu'à toute époque celte émis-
sion pourra être arrêtée par les ad 
minislrateurs ou l'assemblée géné-

rale, et le capital supplémentaire 
restreint aux sommes versées alors; 

que la sociélé, qui a commencé le 
deux juillet mil huit cent cinquante-

huit, prendra fin à l'expiration des 
brevets obtenus ou à obtenir; que 

la liquidation sera faite par les ad-
ministrateurs. 

Pour extrait : 

A. ANGOT. 

(3292) 11. DURAND-MORIMDAU 

D'un acte sous seing privé, fait en 

onze originaux, à Paris, le vingt 
neuf décembre mil huit cent cin 

qnaute-ncul, enregislré en ladite 
ville le même jour, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il appert que : 1° M. Lau-

renl-Joscph-Anguste ANGOT, inien-
dant militaire du cadre de réserve, 

commandeur de la l.égion-d'IIon-
neur, ele, demeurant à Compiêgne 
(Oise), ci-devant, actuellement à 
Paris, rue de Berlin, 21 ; 2° M, l'ier 

re-Jean-Erançois-llenri DURAND 

MORIMRAU, propriétaire,dcineurant 
à Paris, rue de Lanery, i4, et auirea 
commanditaires dénommés audit 
acle, ont converti en société défini-
tive l'ancienne sociélé E. BRÉTON et 

(.'', formée suivant acte sous seing 
privé, en date à Paris du deux juil-

let mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré audit lieu le dix du mÊ-

être valables et n'engager la sociélé 
qu'aulant qu'ils auraient été Signés 
par les deux associés. 

Pour extrait : 
(3294) (Signé) MASSION. 

{(Suivant acte passé devant M" Mas 

sion et Destorges, nolaires à Paris 
le trente décembre mil huil cent 
cinquante-neuf, enregistré, M. Pier-

re-Jules DUCHEM1N, horloger, de-
meurant à Paris, rue de» Douze-

Portes, 10, au Marais, et M"» Elisa-
beth-Rosalie LACOMBE, veuve de M. 

Auguste GOUEL, fabricante. d'horlo-
gerie, demeuraut à Paris, rue du 

Ponl-aux-Clioux, 19, ont formé en-
tre eux, pour dix années, à compter 

du premier janvier mil huit cent 
soixante, et sous la raison sociale : 
DUCHEM1N et Veuve GOUEL, une so-

ciété en nom collectif pour la fabri-
cation et le commerce d'horlogerie 

ei tout ce qui s'y rattache ; et il a 
été stipulé audit acle : Que le.siège 
de la Bociélé serait élabli à Pans, 

rue des Douze-Portes, 10, jusqu'au 
premier juillet mil huit eentsoixan-
te; et qu'a partir de celte époque il 
serait transféré et établi à Paris, rue 
des Rignlles, 98 (ancien territoire de 

Helleville); que les affaire» de la so-
ciété seraient gérées et administrées 
conjointement par les deux asso-

ciés; qu'il» auraient l'un et l'autre 
la signature sociale, mais ne pour-

raient en faire usage que pour les 
affaires de la sociélé; enfin, qu'ils 
ne pourraient souscrire aucun em-

prunt ou endosser séparément au-
cun effet de commerce, ni passer 
aucuns traités ou marchés pour le 
compte de la société, tous engage-

ments de cette nature ne devunt 

D'un acle sous seings privés, en 

date à Paris du six janvier mil huil 
cent so xaute, enregislré en la mê-
me ville, le sept du même mois, 

folio 188 verao, case 5, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, il 
appert qu'il n été formé entre : l° 

M. Ki'iinçois-HippolylcBRAULT, tail-
leur-coupeur, demeurant à Paris, 
rue, Tailbout, 3; et 2° M. Jean VITAL-

BRUNET, tailleur-coupeur, demeu-
rant à Paris, rue de Provence, 18, 
une sociélé en nom collectif sous la 

raison sociale : BRAULT el BRUNEI', 

pour l'exploilalion d'un fonds de 
commerce de marchand tailleur 
leur appartenant ; que le siège de la 

société est à Paris, boulevard des 
alie.ns, 21, el rue Taitbout, i; que 

la sociélé est gérée el administrée 
par les deux associés, qui ont tous 

deux la signature sociale, à charge 
de n'en taire usage que pour les be-
soins et affaires de la société à pei-

ne de nullité même à l'égard des 
tiers, et de toas dommaget-intérêls; 
que ia durée de la société est lixée 

à huit années, qui ont commencé 
â courir le premier janvier mil huil 

cenl soixante. 
Pour extrait : 

| (3298) BRAULT et BRUNEI'. 

Etude de Mc Augustin FRÉVTLLE, a-
vocat-agréé au Tribunal de com-

merce de la Seine, sise à Paris, 

place Boïeldieu, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 

du neuf janvier mil huit cent soi-
xante, enregislré à Paris, le neul 

janvier même mois, folio 193 verso, 

case ire, p«ir le receveur, qui a r.çu 
les droits, il appert : Que la sociélé 
en nom coheciif, constituée par acle 

soue signatures privées du »ingt-

huit mars mil huit cenl cinquanie-
sept, enregislré à Paris et publié, 
souslaiaison BÉVE1LHAC et CH1-

MON, entre M.Joseph Héveilliac et 

M. Lucien-Arcade Crimon, tous les 
deux négociants, demeurant à Pa-
ris, rueNeuve-des-Bons-Enfants, 37 

pour une durée de cinq années, i 

compter du huit avril mil huit cenl 

cinquante-sept, ayant «on siège à 
Pans, rue Neuve-des-lions-Enfants, 

37, et pour objet la fabrication et la 

vente en gros et eu détail de la pas 
sementerie haute nouveauté pour 

robes et conl'eclions, est et demeure 
dissoute à partir du dix janvier mil 

huit cent soixante, et que M. Hévei 

lhac, susnommé, a été nommé li 
quidateur avec, tous pouvoirs à cet 
effet. 

Pour extrait : 

13297) Augustin FRÉVILLE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS; 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix il quatre heures. 

Faillites. 

PKCLARATIOiVS DE FAILLITES 

Jugements du 9 JANV. 1860 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provuoiremenl l'ouverture ait-
dif Jour: 

Du sieur MONTF.T (Aimé), gan-
tier, rue des Dames, 3, ci-devant 

Batignolles: nomme M. Gervaii ju-
e-commissaire, et M. Henrionnet, 

rue Cadet, 13, syndic provisoire (N° 

16725 du gr.); 

Du sieur SAGE fils (Marcellin), 
md horloger, place Cambrai, n. 9; 
nomme M. Blanchet juge-commis-

saire, et U. Ilallarel, rue de Bondy, 

7, syndic provisoire (N° 16726 du 
fcXJj 

Du sieur LAISNÈ (Louis), md épi-
cier, avenue de Clichy,70, ci-devant, 

actuellement rue de Rivoli, n. 68; 
nomme M Blanchet juge-coiiiinis-

saire, el M. Chevallier, rue Berlin-

Poirée, n. s, syndic provisoire (N* 

16727 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CIIÉAXCIEHS. 

Sont invités à se rendre au Tribitna 

de commerce de Paris, ail e des as-
semblées des faillites, .11.1/. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SV XDICS. 

Du sieur PIGEON (Ilippolyte-Ai-
mé), entr. de travaux de couvertu-

res, grande rue d'Auleuil, 32, ci-
devant Autfiiil, le 16 janvier, à lo 
heures iN" 16718 du gr j; 

Du sieur DOINEAU, nég., rue Tait-

bout, 77, le 16 janvier, à 1 heure 
(N° 16704 du gr.;. 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présinnes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'ell.ts ou d'en-
dossements du failli n'élant pas 

connus sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé GU1LLEMINET, MO-

REAU et C'', parfumeurs, sous la 
dénomination de Parfumerie Nou-

velle, rue Richer, 20, composée de 
Charles Guilleminet , Adolphe Mo-

reau et d'un commanditaire, le 16 
janvier, à 2 heures (N« 16591 du 
gr.'; 

Du sieur DELUME (Jean-Félix) 

menuisier à La Villette, rue de Nan 

cv. :l, le 16 janvier, à 9 heures (N 
li>548 du gr ); 

De dame LEPRINCF, (Aimé-Désiré 
Ferré, femme séparée de biens de 

Adolphe-François), nég. en linge-
ries, rue de, Mulhouse, 7, le 16 jan-

vier, à 10 heures (N° 16582 du gr.); 

Du sieur MAGNIER, limonadier, 

rue des Moineaux, 40. le 16 janvier, 
à 2 heures iN° 15985 du gr.).' 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remeltent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société HKRICOURT ei C'\ 
dite Association des ouvriers de la 

Roulcfte, pour la fabricationde rou-
lettes pour meubles, rue de Charon-

ne, n. 26, composée de : l» Pierre 
Bequin ; 2» François-Victor Goberl; 

3° Eugène Courtet; 4° Hfppolyte Gil-

Auguste-Maxime Dailly; 6° let; 5« 

Pierre Coquerel ; 7» Adolphe-An-
toine Héricourt, ce dernier seul gé-

rant, le 16 janvier, à 2 heures (N° 
16407 du gr.!. 

Du sieur SAVRI (Pierre-Simon), 
anc. limonadier, rue du Temple, 79, 

actuellement ruedes Caneltes, 7, le 
16 janvier, à 10 heures (N

0 iti477 
du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-

dics snr l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation (tu concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BONSENS, md devins àClichy, rue 

de Paris, 74, sont invités à se rendre 
!e 16 janv., à 10 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, el délibérer sur 
ta formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer eu état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et alllrmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 16373 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

PA1NCUAUX ( Allgusle-Adolphe-A-
médée), md de toileries, rue de la 

Tour-d'Auvergne , 7, actuellement 
rue Belle fond, n. 34, sont invités à 

se rendre le 16 janv., à 1 heure, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

f'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en étal 

d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

U ne sera admis que les créan 

ciers vérillés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanoiers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 16485 du 
gr.). 

Messieurs les créancier» du sieur 

BOURL1ER (Edme-Ange), ébéniste, 

rue de Charonne, n. 99, sont in-

vités à se rendre le 16 janvier cou 
rant, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, saile 

des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formalion du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier oas, 
être immédiatement consultés lant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Ii ne sera admis que les créan' 

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N»'l527l du gr.). 

REMISES A HlITAtNE. 

Du sieur DUBOIS (Hilaire), raddf 
vins à Montmartre, rue i.: laGU-
cière, n. 7, el rue de la Procession, 
hors les fortifications, le 16 janvier, 
à 10 heures N° 16430 du er.f 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par ti 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, 011m 
ser à ta formation de l'union, et,dm 

ce dernier cas, donner leur ami M 

sur les faits de la gestion que tu 

l'utilité du maintien ou du remplit* 
ment des syndics. 

11 ne se a admis que les créan-
ciers vérifiés et afllrmés nu qui» 

seront fait relever de la déchéanw. 
Les créanciers et le failli p'Uvetl 

prendre au greffe communicationili 
rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le i'-
lai de vingt jours, à dater de cela», 

leurs titres de créances, aceompa}*' 
d'un bordereau sur papier timbré, «' 
dicatif des sommes à réclamer, I» 
les créanciers : 

Du sieur DOUARD-LAFOIfT («'■ 

chel), fabr. de lingerie, rue Non* 

Dame-de-Nazareth, 11. 6, entre 18 
mains de M. Devin, rue de l'E* 
quier, 12, syndic de la faill*-
16298 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Marcol-.li* 
ne), fabr. de moulures et encsP-

menl», rue des Vinaigriers, St1"' 
tre les mains de M. Bourbon, r* 

Rieher, 39, syndic de la faillite 1" 

16658 du gr.). 

Pour, en conformité de l'arlictt ̂  

du Code de commerce, être prou*' 

la vérification et à l'adirns*
1
»"^ 

créances, qui commenceront "'"'"'J', 

tentent après l'expiration de ce 

Jugement du Tribunal de » 

merce de la Seine, du 22n0>V 
bre 1859, lequel reporte et m 
finilivement au 31 mai 
que de la cessation des paît»L. 

du sieur HARDiVILLIER (WE. 

Ange), entr. de charpentes a „ 

tiily, route d'Italie, 76 (N"!»*" 

gr.). 

ASSEMBLEES DU 11 JANVIFR I* 

DIX HEURES : Dumoulinneuf e! *^ 

lange, dislillateurs, synd.-" ,,,. 
dat, décédé, fabr. de porte-P>, 

mes, clôt, -r- Perot, md fora%. 
—Maignol, nég. en liquides,

1
" 

cord.
 v 

«NE HEURE ; Lefehvre, fabr. de ? 
les, clôt.-Millot, herboriste. % 
Mina, nég . id. - Bousson. ' ^ 
dentelles, id. - Weiskop''< , 
Pyramides vésuviennes, au» 

après union. 

DEUX HEURES : Veuve Couiie ei ■ 
mosaïstes, synd. —Ancel, lw. 
voitures, vérif.-Lazarus, ta 

, 0 ■: 

R
. "RES : Veuie Couneei 

mosaïstes, synd. -Ancel, ftW-J 
voitures, vérif.-Lazarus, WlW' 
m.-Waseheul, ent. de peinture 
•a. - Dame Murelle-Situoa,'!''' 
»i.-Eurol, fabr. de ileurs, <\f, 
.armer, anc. reslauraleur. ">■,.,. 

Roussel, fleuriste, id. - twnie> 
nosf, nide de nouveautés, 
Soury, opticien, conc-LabM£f 
yeu. épicier, id. - Geilync». 'S' 
de cliapelefs, tilUrw. après 
— Décupper, md de vini, 
Chevalier el C, nég.,id. 

L'un des ««gj^'BiHKK»* 

Enregistré a Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes, 

Janvier 1860. F» IMPRIMERIE DE 4. GlîYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion sous le n° 
18. Pour légalisation de la Signature A. GIIVOT, 

t*; maire du ?' «rrondis«em«nW 


